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Vu la loi du 29 mai 1959 modifiant la législation relative à 
l'enseignement gardien, primaire, moyen, normal, technique et artistique, 
telle qu'elle a été modifiée, et notamment l'article 9;  

Vu la loi du 22 juin 1964 relative au statut des membres du personnel 
de l'enseignement de l'Etat, telle qu'elle a été modifiée;  

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1968 déterminant et classant les fonctions 
des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire 
d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement 
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat et 
les fonctions des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements, tel qu'il a été modifié;  

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du 
personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, 
spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des internats 
dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service 
d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements;  

Vu l'avis des Comités de consultation syndicale;  
Vu la loi du 23 décembre 1946 portant création d'un Conseil d'Etat, 

notamment l'article 2, alinéa 2;  
Vu l'urgence, Sur la proposition de Nos Ministres de l'Education 

nationale, de Notre Ministre de la Culture française et de Notre Ministre de 
la Culture néerlandaise,  
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Nous avons arrêté et arrêtons:  
 

CHAPITRE Ier - Dispositions générales. 
 

remplacé par A.E. 06-11-1991; modifié par A.Gt 08-09-1997 ; A.Gt 08-06-1999 ; 
D. 20-12-2001 (2); D. 10-03-2006 ; complété par D. 10-01-2019 

Article 1er. - Le présent arrêté s'applique aux maîtres de religion et 
aux professeurs de religion des religions catholique, protestante, israélite, 
orthodoxe et islamique des établissements d'enseignement de la 
Communauté française. 

 
Le présent arrêté ne s'applique pas aux Hautes Ecoles ni aux Ecoles 

supérieures des Arts. 
 

Inséré par D. 10-03-2006 
Article 1erbis. - § 1er. Pour l’application du présent arrêté, il faut 

entendre par: 
 1° «Arrêté royal du 22 mars 1969»: l’arrêté royal du 22 mars 1969 

fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du 
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédical des 
établissements d’enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, 
de promotion sociale et artistique de l’Etat, des internats dépendant de ces 
établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé 
de la surveillance de ces établissements ;  

 2° «Arrêté royal du 15 janvier 1974»: l’arrêté royal du 15 janvier 1974 
pris en application de l’article 160 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le 
statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel 
auxiliaire d’éducation, du personnel paramédical des établissements 
d’enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et 
normal de l’Etat, des internats dépendant de ces établissements et des 
membres du personnel du service d’inspection chargé de la surveillance de 
ces établissements ;  

 3° «Religion»: la religion catholique, protestante, israélite, orthodoxe ou 
islamique ; 

 4° «Chef d’établissement»: le membre du personnel chargé d’assumer la 
direction de l’établissement. 

 
§ 2. Pour l’application du présent arrêté, un membre du personnel 

nommé à titre définitif est affecté dans un seul établissement, lorsqu’il y est 
titulaire d’une fonction à prestations complètes, et affecté à titre principal 
dans un seul établissement, lorsqu’il y est titulaire d’une fonction à 
prestations incomplètes. 

 
Le membre du personnel nommé à titre définitif et affecté à titre 

principal qui obtient l’extension de sa nomination à titre définitif dans un ou 
plusieurs emplois définitivement vacants dans un ou plusieurs autres 
établissements, est affecté à titre complémentaire dans cet/ces 
établissement(s). 

 
§ 3. Pour l’application du présent arrêté, il faut entendre par: 
 
1° «Disponibilité par défaut d’emploi»: la position administrative: 
 a) Du membre du personnel admis au stage dont l’emploi est supprimé; 
 b) Du membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction de 

recrutement et à qui ne peut être confié aucune période vacante dans 
l’établissement où il est affecté ou affecté à titre principal sans être affecté à 
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titre complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements ou dans 
l’ensemble des établissements où il est affecté à titre principal et à titre 
complémentaire. 

2° «Réaffectation»: l’attribution à un membre du personnel admis au 
stage et mis en disponibilité par défaut d’emploi d’un emploi définitivement 
vacant de la fonction à laquelle il est admis au stage ou l’attribution à titre 
définitif à un membre du personnel définitif mis en disponibilité par défaut 
d’emploi d’un emploi définitivement vacant de la fonction à laquelle il est 
nommé à titre définitif ; 

3° «Rappel provisoire à l’activité de service»: l’attribution temporaire, 
pour une durée déterminée, avec comme limite extrême le dernier jour de 
l’année scolaire, à un membre du personnel nommé à titre définitif et mis en 
disponibilité par défaut d’emploi, d’un emploi de la fonction à laquelle il est 
nommé à titre définitif ou d’un emploi d’une autre fonction de maître de 
religion ou de professeur de religion pour laquelle il possède le titre requis ; 

4° «Rappel à l’activité de service pour une durée indéterminée»: 
l’attribution temporaire, pour une durée indéterminée, à un membre du 
personnel nommé à titre définitif et mis disponibilité par défaut d’emploi, 
d’un emploi de la fonction à laquelle il est nommé à titre définitif ; 

5° «Perte partielle de charge»: la mesure résultant de l’attribution à un 
membre du personnel nommé à titre définitif dans une fonction de 
recrutement d’un nombre de périodes vacantes inférieur à celui pour lequel il 
est rétribué à titre définitif soit dans l’établissement où il est affecté ou 
affecté à titre principal sans être affecté à titre complémentaire dans un ou 
plusieurs autres établissements soit dans l’ensemble des établissements où il 
est affecté à titre principal et à titre complémentaire ; 

6° «Complément d’horaire»: au sein de l’établissement où il est affecté, 
affecté à titre principal ou à titre complémentaire et par priorité sur toute 
désignation à titre temporaire: 

 a) L’attribution à titre temporaire des cours de religion du deuxième 
degré de l’enseignement secondaire qui n’ont pas été confiés à un professeur 
de religion nommé à titre définitif ou stagiaire dans la fonction dont ces cours 
relèvent, à tout professeur de religion nommé à titre définitif en 
compensation de la perte partielle de charge dont il fait l’objet; 

 b) L’attribution à titre temporaire des cours de religion du troisième 
degré de l’enseignement secondaire professionnel qui n’ont pas été confiés à 
un professeur nommé à titre définitif ou stagiaire dans la fonction dont ces 
cours relèvent, à tout professeur de religion de l’enseignement secondaire du 
degré inférieur nommé à titre définitif en compensation de la perte partielle 
de charge dont il fait l’objet; 

7° «Complément d’attributions»: l’attribution à un membre du personnel 
nommé à titre définitif de périodes temporairement vacantes relevant de la 
même fonction au sein de l’établissement où il est affecté, affecté à titre 
principal ou affecté à titre complémentaire, en compensation de la perte 
partielle de charge dont il fait l’objet ; 

8° «Complément de charge»: l’attribution à un membre du personnel 
nommé à titre définitif et qui se trouve en perte partielle de charge, de 
périodes temporairement ou définitivement vacantes relevant de la fonction 
dans laquelle il est nommé à titre définitif, dans tout autre établissement, en 
compensation de la perte partielle de charge dont il fait l’objet dans 
l’établissement où il est affecté, affecté à titre principal ou affecté à titre 
complémentaire ; 

9° «Complément de prestations»: l’attribution, pour une durée 
indéterminée, avec comme limite extrême le dernier jour de l’année scolaire, 
à un membre du personnel nommé à titre définitif dans une fonction à 
prestations incomplètes, de périodes: 

 a) Temporairement vacantes relevant de la même fonction, dans 
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l’établissement où il est affecté à titre principal ou affecté à titre 
complémentaire ; 

 b) Temporairement ou définitivement vacantes relevant de la même 
fonction, dans tout autre établissement. 

 
Intitulé modifié par D. 28-02-2013 

CHAPITRE II. - Des droits et des devoirs. 
 

Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 28-02-2013 
Article 2. - Les articles 4bis à 13 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 sont 

applicables aux membres du personnel nommés à titre définitif visés à 
l’article 1er. 

 
Les articles 4bis à 12 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 sont également 

applicables aux membres du personnel désignés à titre temporaire ou admis 
au stage visés à l’article 1er.  

 
Inséré par D. 10-03-2006 

CHAPITRE IIbis – Des zones d’affectation et de la Commission 
d’affectation 

 
Remplacé par D. 04-02-2016 

Article 2bis. - Il est constitué dix zones d'affectation définies comme 
suit: 

1. La zone de Bruxelles composée des 19 communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale: Anderlecht, Auderghem, Berchem-Sainte-Agathe, 
Bruxelles, Etterbeek, Evere, Forest, Ganshoren, Ixelles, Jette, Koekelberg, 
Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek, 
Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-Saint Pierre. 

2. La zone du Brabant Wallon composée des communes suivantes: 
Beauvechain, Braine-l'Alleud, Braine-le-Château, Court-Saint-Etienne, 
Chastre, Chaumont-Gistoux, Genappe, Grez-Doiceau, Hélécine, Incourt, 
Ittre, Jodoigne, La Hulpe, Lasne, Mont-Saint-Guibert, Nivelles, Orp-Jauche, 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, Perwez, Ramillies, Rebecq, Rixensart, Tubize, 
Walhain, Waterloo, Wavre, Villers-la Ville. 

3. La zone de Huy-Waremme composée des communes suivantes: Amay, 
Anthisnes, Berloz, Braives, Burdinne, Clavier, Crisnée, Donceel, Engis, 
Faimes, Ferrières, Fexhe-le-Haut-Clocher, Geer, Hamoir, Hannut, Héron, 
Huy, Lincent, Marchin, Modave, Nandrin, Oreye, Ouffet, Remicourt, Saint-
Georges-sur-Meuse, Tinlot, Verlaine, Villers-le-Bouillet, Wanze, Waremme, 
Wasseiges. 

4. La zone de Liège composée des communes suivantes: Ans, Awans, 
Aywaille, Bassenge, Beyne-Heusay, Blegny, Chaudfontaine, Comblain-au-
Pont, Dalhem, Esneux, Flémalle, Fléron, Grâce-Hollogne, Herstal, Juprelle, 
Liège, Neupré, Oupeye, Saint-Nicolas, Seraing, Soumagne, Sprimont, Trooz, 
Visé. 

5. La zone de Verviers composée des communes suivantes: Aubel, 
Baelen, Dison, Herve, Jalhay, Lierneux, Limbourg, Malmedy, Olne, 
Pepinster, Plombières, Spa, Stavelot, Stoumont, Theux, Thimister-Clermont, 
Trois-Ponts, Verviers, Waimes, Welkenraedt. 

6. La zone de Namur composée des communes suivantes: Andenne, 
Anhée, Assesse, Beauraing, Bièvre, Ciney, Dinant, Doische, Eghezée, 
Fernelmont, Floreffe, Florennes, Fosses-la-Ville, Gedinne, Gembloux, Gesves, 
Hamois, Hastière, Havelange, Houyet, Jemeppe-sur-Sambre, La Bruyère, 
Mettet, Namur, Ohey, Onhaye, Profondeville, Rochefort, Sambreville, 
Sombreffe, Somme-Leuze, Vresse-sur-Semois, Yvoir. 

7. La zone du Luxembourg composée des communes suivantes: Arlon, 
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Attert, Aubange, Bastogne, Bertogne, Bertrix, Bouillon, Chiny, Daverdisse, 
Durbuy, Erezée, Etalle, Fauvillers, Florenville, Gouvy, Habay, Herbeumont, 
Hotton, Houffalize, La Roche-en-Ardenne, Léglise, Libin, Libramont-
Chevigny, Manhay, Marche-en-Famenne, Martelange, Messancy, Meix-
devant-Virton, Musson, Nassogne, Neuchâteau, Paliseul, Rendeux, Rouvroy, 
Saint-Léger, Tellin, Tenneville, Tintigny, Saint-Hubert, Sainte-Ode, Vaux-
sur-Sûre, Vielsalm, Virton, Wellin. 

8. La zone de Wallonie Picarde composée des communes suivantes: 
Antoing, Ath, Beloeil, Bernissart, Brugelette, Brunehaut, Celles, Chièvres, 
Comines-Warneton, Ellezelles, Enghien, Estaimpuis, Flobecq, Frasnes-lez-
Anvaing, Lessines, Leuze-en-Hainaut, Mont-de-l'Enclus, Mouscron, Pecq, 
Péruwelz, Rumes, Silly, Tournai. 

9. La zone de Hainaut Centre composée des communes suivantes: 
Binche, Boussu, Braine-le-Comte, Chapelle-lez-Herlaimont, Colfontaine, 
Dour, Ecaussines, Estinnes, Frameries, Hensies, Honnelles, Jurbise, La 
Louvière, Lens, Le Roeulx, Manage, Mons, Morlanwelz, Quaregnon, Quévy, 
Quiévrain, Saint-Ghislain, Seneffe, Soignies. 

10. La zone de Hainaut Sud composée des communes suivantes: Aiseau-
Presles, Anderlues, Beaumont, Cerfontaine, Charleroi, Châtelet, Chimay, 
Courcelles, Couvin, Erquelinnes, Farciennes, Fleurus, Fontaine-l'Evêque, 
Froidchapelle, Gerpinnes, Ham-sur-Heure, Les-Bons-Villers, Lobbes, Merbes-
le-Château, Momignies, Montigny-le-Tilleul, Philippeville, Pont-à-Celles, 
Sivry-Rance, Thuin, Viroinval et Walcourt. 

 
Modifié par D. 30-06-2016 

Article 2ter. - § 1er. Pour l’ensemble des dix zones d’affectation 
prévues à l’article 2bis, il est créé une commission d’affectation.  

 
La commission remet des avis au Gouvernement:  
1° En matière de réaffectation, de rappel provisoire à l’activité de 

service et de rappel à l’activité de service pour une durée indéterminée d’un 
membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction de recrutement 
et mis en disponibilité par défaut d’emploi au sein de la zone ; 

2° En matière de réaffectation d’un membre du personnel admis au 
stage et mis en disponibilité par défaut d’emploi au sein de la zone ; 

3° En matière de complément de charge à attribuer au sein de la zone 
au membre du personnel nommé à titre définitif ; 

4° En matière de changement d’affectation d’un membre du personnel 
nommé à titre définitif à une fonction de recrutement qui sollicite une 
affectation dans un autre établissement de la zone ; 

5° Sur la détermination du nombre d’emplois à attribuer par admission 
au stage ; 

6° En matière d’affectation à titre complémentaire, conformément à 
l’article 22ter, § 1er ; 

7° En matière de nouvelle affectation du membre du personnel 
stagiaire, conformément à l’article 37nonies, § 1er ; 

8° En matière de changement d’affectation de circonstance du membre 
du personnel définitif, conformément à l’article 37décies, § 1er. 

 
Sans préjudice des dispositions visées à l’alinéa précédent, la 

commission remet également des avis au Gouvernement: 
1° En matière de réaffectation, de rappel provisoire à l’activité de 

service et de rappel à l’activité de service pour une durée indéterminée d’un 
membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction de recrutement, 
mis en disponibilité par défaut d’emploi et qui n’a pu être ni réaffecté ni 
rappelé provisoirement à l’activité de service ni rappelé à l’activité de service 
pour une durée indéterminée au sein de la zone ; 
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2° En matière de réaffectation d’un membre du personnel admis au 
stage, mis en disponibilité par défaut d’emploi et qui n’a pu être réaffecté au 
sein de la zone ; 

3° En matière de complément de charge pour les membres du personnel 
nommés à titre définitif qui n’ont pu en bénéficier au sein de leur zone ; 

4° En matière de changement d’affectation d’un membre du personnel 
nommé à titre définitif à une fonction de recrutement qui sollicite une 
affectation dans une autre zone. 

 
§ 2. Une fois les travaux de la Commission d’affectation terminés dans 

le cadre des missions visées au § 1er, le secrétaire de celle-ci établit: 
1° La liste, par fonction, des membres du personnel mis en disponibilité 

pour lesquels elles n’ont pas pu faire de proposition, selon le cas, de 
réaffectation, de rappel provisoire à l’activité de service ou de rappel à 
l’activité de service pour une durée indéterminée ; 

2° La liste, par fonction, des membres du personnel en perte partielle de 
charge pour lesquelles elles n’ont pas pu faire de proposition de compensation 
des heures perdues ; 

3° La liste, par fonction, des emplois vacants pour lesquels elles n’ont 
pas pu faire de proposition, selon le cas, de réaffectation, de rappel provisoire 
à l’activité de service, de rappel à l’activité de service pour une durée 
indéterminée ou de compensation des heures perdues. 

 
Ces listes sont transmises au Gouvernement. 
 
Le président de la commission d’affectation adresse annuellement, au 

plus tard le 30 juin, un rapport annuel d’activité au Gouvernement, qui 
comprend notamment la liste, par fonction, des membres du personnel en 
disponibilité par défaut d’emploi ou en perte partielle de charge. 

 
§ 3. La commission comporte une chambre par religion considérée. 
 
Chaque chambre se compose: 
1° D’un président, désigné par le Gouvernement ;  
2° De trois membres désignés par le Gouvernement ;  
3° De trois membres désignés par le Gouvernement sur proposition des 

organisations syndicales représentatives, chaque organisation disposant au 
moins d’un représentant ; 

4° Du Directeur général de la Direction générale des personnels de 
l’enseignement de la Communauté française, ou son délégué de rang 15 au 
moins, avec voix consultative ; 

5° Du Directeur général de la Direction générale de l’enseignement 
obligatoire, ou son délégué de rang 15 au moins, avec voix consultative. 

 
Outre les trois membres effectifs visés à l’alinéa 1er, 2°, le 

Gouvernement désigne trois membres suppléants. 
 
Outre les trois membres effectifs visés à l’alinéa 1er, 3°, les 

organisations syndicales désignent trois membres suppléants. 
 
Le Gouvernement désigne les membres de la Commission d’affectation 

pour une durée de quatre ans parmi les membres du personnel nommés à 
titre définitif. En cas de décès ou de démission en cours de mandat, le 
Gouvernement désigne un nouveau membre qui achève le mandat en cours. 
 

§ 4. La Commission délibère à la majorité absolue des membres 
présents. En cas de parité de voix, la voix du président est prépondérante. 
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La Commission est assistée d’un secrétaire que le Gouvernement choisit 

parmi les agents des services du Gouvernement de la Communauté française. 
 
La Commission se réunit la dernière quinzaine d’octobre et la dernière 

quinzaine de mars. Elle peut tenir des réunions supplémentaires à l’initiative 
de son président. 

 
La Commission notifie ses avis au Gouvernement dans les huit jours 

suivant la réunion. 
 
La Commission établit son règlement d’ordre intérieur. Celui-ci est 

approuvé par le Gouvernement. 
  

CHAPITRE III. - Du recrutement. 
 

Section 1er. - Disposition générale. 
 
Article 3. - Les fonctions de maître de religion ou de professeur de 

religion peuvent être exercées par des membres du personnel désignés à titre 
temporaire, admis au stage ou nommés à titre définitif. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 

Article 3bis. - Dans les dix jours de la vacance d’un emploi, le chef 
d’établissement la notifie au Gouvernement et au président de la commission 
d’affectation. Ce dernier communique la vacance aux membres de la 
commission qu’il préside. 

 
Lorsqu’un membre du personnel est placé en perte partielle de charge 

ou est mis en disponibilité par défaut d’emploi, le chef d’établissement le 
notifie dans les dix jours au Gouvernement et au président de la commission 
d’affectation. 

 
Section 2. - De la désignation à titre temporaire et des 

temporaires. 
 

Inséré par D. 10-03-2006 
Article 3ter. – Avant toute désignation à titre temporaire dans un 

emploi vacant ou non vacant, le Gouvernement attribue ce dernier, 
conformément aux dispositions du présent arrêté, selon le cas: 

- Par réaffectation, rappel provisoire à l’activité de service ou rappel à 
l’activité de service pour une durée indéterminée à un membre du personnel 
en disponibilité par défaut d’emploi ; 

- Par complément de charge, complément d’attributions ou complément 
d’horaire, à un membre du personnel en perte partielle de charge ; 

- Par complément de prestations à un membre du personnel nommé à 
titre définitif dans une fonction à prestations incomplètes qui en a fait la 
demande conformément aux dispositions prévues par le présent arrêté. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 20-06-2013 ; D. 30-06-2016 

Article 4. - § 1er. Nul ne peut être désigné à titre temporaire s’il ne 
remplit les conditions suivantes:  

1° […] Abrogé par D. 20-06-2013; 
2° Etre de conduite irréprochable ; 
3° Jouir des droits civils et politiques ; 
4° Avoir satisfait aux lois sur la milice ; 
5° Etre porteur d’un des titres requis fixé par le Gouvernement en vertu 
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de l’article 16 du décret du 11 avril 2014  règlementant les titres et fonctions 
dans l’enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par 
la Communauté française en rapport avec la fonction à conférer ; [modifié par 
D. 30-06-2016] 

6° Ne pas faire l’objet d’une suspension disciplinaire, d’une suspension 
par mesure disciplinaire, d’une mise en non-activité disciplinaire ou d’une 
mise en disponibilité par mesure disciplinaire d’une démission disciplinaire 
ou d’une révocation  infligée dans l’enseignement organisé ou subventionné 
par la Communauté française ; 

7° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au 
régime linguistique ; 

8° Avoir introduit sa candidature dans la forme et le délai fixés par 
l’appel aux candidats ; 

9° Ne pas avoir fait l’objet d’un licenciement moyennant préavis ou pour 
faute grave prévu aux articles 9ter et 19 bis ; 

10° ne pas faire l’objet d’une suspension préventive justifiée par une 
inculpation, une prévention dans le cadre de poursuites pénales, une 
condamnation pénale non définitive contre laquelle le membre du personnel 
a fait usage de ses droits de recours ordinaires. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
Le membre du personnel visé à l’article 5quater, malade, en congé de 

maternité ou en incapacité de travail causée par un accident du travail est 
désigné, conformément à l’article 6. 

 
Le nombre de jours visé à l’article 19 du décret du 5 juillet 2000 fixant le 

régime des congés et de disponibilité pour maladie ou infirmité est accordé au 
membre du personnel à partir de la première prise de fonction qui suit sa 
désignation et est calculé à compter de cette prise de fonction effective. 

 
Les absences pour maladie d’un membre du personnel désigné 

conformément à l’alinéa 1er sont imputées au nombre de jours dont il peut 
bénéficier en application de l’article 20 du même décret. 

 
§ 2. Nul ne peut bénéficier d’une première désignation à titre 

temporaire s’il n’est porteur d’un visa de l’autorité compétente du culte 
concerné tel qu’arrêté par le Gouvernement en vertu de l’article 24ter du 
décret 11 avril 2014 règlementant les titres et fonctions dans l’enseignement 
fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté 
française. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 

Article 4bis. – Par dérogation à l’article 4, le Gouvernement peut, par 
décision motivée, après épuisement de la liste des candidats à une 
désignation à titre temporaire et préalablement à l’application de l’article 5, 
procéder à la désignation à titre temporaire d’une personne qui remplit 
toutes les conditions prescrites par l’article 4, hormis celle visée au point 8° 
de cette disposition. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 ; remplacé par D. 30-06-2016 ; D. 17-07-2020 

Article 5. - § 1er - Par dérogation à l'article 4, 5°, le Ministre peut, désigner 
à titre temporaire un candidat qui est porteur du titre de capacité relevant de 
la catégorie des titres suffisants fixés pour la fonction à conférer. Par titres 
suffisants il y a lieu d’entendre les titres suffisants tels que définis par le 
Gouvernement en vertu de l’article 16 du décret du 11 avril 2014 
règlementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et 
secondaire organisé et subventionné par la Communauté française. 
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§ 2. Après épuisement de la liste des candidats à une désignation à titre 
temporaire porteurs du titre de capacité relevant de la catégorie des titres 
requis et de la catégorie des titres suffisants fixés pour la fonction à conférer, 
le Ministre peut, désigner à titre temporaire, un candidat porteur d’un titre 
de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie tels qu’énumérés 
par le Gouvernement en vertu de l’article 16 du décret du 11 avril 2014 
règlementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et 
secondaire organisé et subventionné par la Communauté française.  
 

§ 3. Après épuisement de la liste des candidats à une désignation à titre 
temporaire porteurs du titre de capacité relevant de la catégorie des titres 
requis, de la catégorie des titres suffisants et de la catégorie des titres de 
pénurie, le Ministre peut désigner à titre temporaire un candidat porteur 
d’un autre titre que d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie. 
 

§ 4. Le candidat porteur du titre de capacité relevant de la catégorie des 
titres suffisants qui a fait l'objet dans la même fonction de deux rapports 
d’inspection ou de deux rapports défavorables du chef d'établissement sous le 
contrôle ou l'autorité duquel il a été placé, ne peut être désigné par le 
Ministre à partir de l’année scolaire suivante, par dérogation à l'article 4, 5°. 

 
Le candidat porteur du titre de capacité relevant de la catégorie des titres 

de pénurie qui a fait l'objet dans la même fonction de deux rapports 
d’inspection ou de deux rapports défavorables du chef d'établissement sous le 
contrôle ou l'autorité duquel il a été placé, ne peut être désigné par le 
Ministre à partir de l’année scolaire suivante, par dérogation à l'article 4, 5°. 

 
Pour l’application des deux alinéas précédents, un rapport défavorable 

couvrant une période de moins de trente jours n'est pas pris en compte s'il est 
suivi d'un rapport favorable dans la fonction considérée couvrant une période 
d'au moins 180 jours. 

 
Si le candidat porteur d’un autre titre que d’un titre de capacité requis, ou 

suffisant ou de pénurie a déjà bénéficié, au cours d'une année scolaire, d'une 
ou de plusieurs désignations effectuées sur base du paragraphe 3, le Ministre 
ne peut le désigner l’année scolaire suivante, par dérogation à l'article 4, 5°, 
que si, le candidat n'a pas fait l'objet d'un rapport défavorable du chef 
d'établissement sous le contrôle ou l'autorité duquel il a été placé. Toutefois, 
un rapport défavorable couvrant une période de moins de trente jours n'est 
pas pris en compte. 

 
La désignation d'une personne à titre temporaire cesse ses effets à la fin de 

l'année scolaire au cours de laquelle elle a été désignée. 
 

Inséré par D. 10-03-2006 ;  
Article 5bis. – Les articles 21 à 23 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 

sont applicables aux candidats à une désignation à titre temporaire dans les 
fonctions de maître de religion ou de professeur de religion.  

Inséré par D. 10-03-2006 
Article 5ter. – Chaque candidature précise le choix de la religion telle 

que mentionnée à l’article 1erbis, § 1er, 3°.  
 

 



Statuts/Religion/CF   
Lois 02333  p. 10 

Centre de documentation administrative A.R. 25-10-1971  
Secrétariat général  mis à jour au 01-09-2020 

Inséré par D. 10-03-2006 ; remplacé par D. 30-06-2016 ; modifié par D. 
17-07-2020 

Article 5quater. - § 1er. Pour chacune des fonctions de recrutement à 
conférer, les candidats qui ont fait régulièrement acte de candidature et qui 
remplissent les conditions requises sont classés en fonction des préférences 
zonales qu’ils ont exprimées et selon le titre de capacité dont ils sont 
porteurs. Par titre de capacité il y a lieu d’entendre les titres tels que définis 
par le Gouvernement en vertu de l’article 16 du décret du 11 avril 2014 
règlementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et 
secondaire organisé et subventionné par la Communauté française.  

 
§ 2. Les candidats qui sont porteurs du titre de capacité relevant de la 

catégorie des titres requis sont classés en trois groupes.  Dans ces groupes, 
les candidats sont classés d’après le nombre de candidatures introduites pour 
la ou les fonction(s) sollicitée(s). 

 
Dans le premier groupe, sont classés tous les candidats qui ont rendu 

des services, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement organisé par 
la Communauté française, dans une des fonctions relevant de la religion 
choisie et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette fonction 
telles que définies par l’article 4. 

 
Dans le deuxième groupe, sont classés tous les candidats qui n’ont pas 

rendu, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement organisé par la 
Communauté française, dans une des fonctions relevant de la religion choisie 
et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette fonction telles 
que définies par l’article 4. 

 
Dans le troisième groupe, sont classés tous les candidats 

qui remplissent toutes les conditions prescrites par l’article 4, à l’exception 
du point 8 de cette disposition.  

 
§ 3. Les candidats qui sont porteurs du titre de capacité relevant de la 

catégorie des titres suffisants sont classés en trois groupes. Dans ces groupes, 
les candidats sont classés d’après le nombre de candidatures introduites pour 
la ou les fonction(s) sollicitée(s). 

 
Dans le premier groupe, sont classés tous les candidats qui ont rendu 

des services, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement organisé par 
la Communauté française, dans une des fonctions relevant de la religion 
choisie et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette fonction 
telles que définies par l’article 4 à l’exception du point 5. 

 
Dans le deuxième groupe, sont classés tous les candidats qui n’ont pas 

rendu, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement organisé par la 
Communauté française, dans une des fonctions relevant de la religion choisie 
et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette fonction telles 
que définies par l’article 4 à l’exception du point 5. 

 
Dans le troisième groupe, sont classés tous les candidats 

qui remplissent toutes les conditions prescrites par l’article 4 à l’exception 
des points 5 et 8 de cette disposition.  

 
§ 4. Les candidats qui sont porteurs du titre de capacité relevant de la 

catégorie des titres de pénurie sont classés en trois groupes. Dans ces 
groupes, les candidats sont classés d’après le nombre de candidatures 
introduites pour la ou les fonction(s) sollicitée(s). 
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Dans le premier groupe, sont classés tous les candidats qui ont rendu 

des services, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement organisé par 
la Communauté française, dans une des fonctions relevant de la religion 
choisie et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette fonction 
telles que définies par l’article 4 à l’exception du point 5. 

 
Dans le deuxième groupe, sont classés tous les candidats qui n’ont pas 

rendu des services, pendant 240 jours au moins, dans l’enseignement 
organisé par la Communauté française, dans une des fonctions relevant de la 
religion choisie et qui remplissent les conditions requises pour l’accès à cette 
fonction telles que définies par l’article 4 à l’exception du point 5. 

 
Dans le troisième groupe, sont classés tous les candidats 

qui remplissent toutes les conditions prescrites par l’article 4 à l’exception 
des points 5 et 8 de cette disposition.  

 
Complété par D. 17-07-2020 

§ 5. Les candidats qui sont porteurs d’un autre titre sont classés selon 
qu’ils possèdent un titre pédagogique. La priorité est accordée au candidat 
répondant aux conditions fixées par l'article 36, § 3 du décret du 11 avril 
2014, puis au candidat possédant un titre pédagogique. 

 
A défaut de possession d’un titre pédagogique, la priorité est accordée 

au candidat ayant presté l’année précédente et qui n’a pas fait l’objet d’un 
rapport défavorable du chef d’établissement ou de l’inspection. 

 
A défaut, la priorité est donnée au candidat qui peut justifier du plus 

grand nombre d’années scolaires au cours desquelles il a bénéficié d’une 
désignation en qualité de maître de religion ou de professeur de religion dans 
l’enseignement organisé par la Communauté française.  

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 

Article 5quinquies. - Pour le calcul du nombre de jours visé à l’article 
5quater: 

1° Le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations complètes 
est formé de tous les jours comptés du début à la fin de la période d’activité 
continue, y compris, s’ils sont englobés dans cette période, les congés de 
détente ainsi que les vacances d’hiver et du printemps, les congés 
exceptionnels, les congés d’accueil en vue de l’adoption et de la tutelle 
officieuse et les congés de maternité prévus respectivement aux articles 5 et 
5bis, au chapitre IIbis et au chapitre XIII de l’arrêté royal du 15 janvier 1974; 

2° Les services effectifs rendus dans une fonction à prestations 
incomplètes comportant au moins la moitié du nombre d’heures requis pour 
la fonction à prestations complètes sont pris en considération au même titre 
que les services rendus dans une fonction à prestations complètes ; le nombre 
de jours acquis dans une fonction à prestations incomplètes qui ne comporte 
pas ce nombre d’heures est réduit de moitié ; 

3° Le nombre de jours acquis dans deux ou plusieurs fonctions, à 
prestations complètes ou incomplètes, exercées simultanément, ne peut 
jamais dépasser le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations 
complètes exercée pendant la même période.  

 
Inséré par D. 10-03-2006 

Article 5sexies. – Le classement visé à l’article 5quater est arrêté à la 
date du 1er mars sur la base du nombre de jours accomplis à la date du 31 
janvier qui précède.  
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Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 

Article 5septies. – A la clôture du procès-verbal établissant le 
classement des candidats à une désignation à titre temporaire, chaque 
candidat qui est porteur du titre de capacité relevant de la catégorie des 
titres requis est informé de son classement. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 ; D. 30-06-2016 

Article 6. - § 1er. Les candidats à une désignation à titre temporaire 
sont appelés en service par le Gouvernement dans l’ordre de leur classement 
et compte tenu des préférences zonales qu’ils ont exprimées. 

 
Les candidats porteurs du titre de capacité relevant de la catégorie des 

titres requis ont priorité sur les candidats porteurs du titre de capacité 
relevant des catégories des titres suffisants et de pénurie.  

 
Les candidats porteurs du titre de capacité relevant de la catégorie des 

titres suffisants ont priorité sur les candidats porteurs du titre de capacité 
relevant de la catégorie des titres de pénurie.  

 
Au sein des groupes visés à l’article 5 quater, les candidats du premier 

groupe ont priorité sur les candidats des deuxième et troisième groupes.  
 
Les candidats du deuxième groupe ont priorité sur les candidats du 

troisième groupe.  
 
Les candidats porteurs du titre de capacité relevant de la catégorie des 

titres de pénurie ont priorité sur les candidats porteurs d’un autre titre qu’un 
titre requis, suffisant ou de pénurie. 

 
§ 2. Les membres du personnel nommés à titre définitif à une fonction 

qui possèdent le titre requis pour une autre fonction dans laquelle ils 
sollicitent leur désignation à titre temporaire sont insérés dans le classement 
visé à l’article 5quater, §2. Le nombre de candidatures qui leur est attribué 
est le nombre d’années complètes d’ancienneté de service, calculée à la date 
fixée par l’appel aux candidats et conformément à l’article 47undecies. 

 
§ 3. A nombre égal de candidatures introduites, la priorité revient au 

candidat qui détient le titre soit requis, soit suffisant, soit de pénurie depuis 
le plus grand nombre d’années, selon l’année civile au cours de laquelle a été 
délivré le titre en rapport avec la fonction à conférer. 

 
En cas d’égalité de ce nombre d’années, la priorité est accordée au 

candidat le plus âgé. 
 
Les services de longue durée sont attribués de préférence aux candidats 

qui ont la plus grande priorité. 
 
§ 4. Le temporaire visé par l’article 5 quater, § 2, qui s’est acquitté de sa 

tâche de manière satisfaisante est, sauf demande contraire de sa part, 
désigné à nouveau dans l’établissement où il était affecté l’année scolaire 
précédente. La préférence dont il bénéficie ne peut être opposée à la priorité à 
la désignation d’un candidat mieux classé. 

 
Copie de l’acte de désignation est adressée au chef du culte.  
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Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 
Article 6bis. - § 1er. Au sein d’un établissement, en cas de diminution 

des prestations disponibles dans une fonction considérée, il est mis fin, 
totalement ou partiellement, aux prestations d’un membre du personnel 
selon l’ordre suivant: 

1° les temporaires porteurs d’un autre titre que d’un titre de capacité 
requis, ou suffisant ou de pénurie visés à l'article 5 quater, § 5, dans l'ordre 
inverse des priorités; 

1°bis les temporaires classés dans le troisième groupe visé à l’article 5 
quater, § 4, alinéa 4, dans l'ordre inverse du classement ; [inséré par D. 30-06-
2016] 

1°ter les temporaires classés dans le deuxième groupe visé à l’article 5 
quater, § 4, alinéa 3, dans l'ordre inverse du classement ; [inséré par D. 30-06-
2016] 

1°quater les temporaires classés dans le premier groupe visé à l’article 5 
quater, § 4, alinéa 2, dans l'ordre inverse du classement; [inséré par D. 30-06-
2016] 

2° les temporaires classés dans le troisième groupe visé à l'article 5 
quater, § 3, alinéa 4, dans l'ordre inverse du classement; [remplacé par D. 30-06-
2016] 

2°bis les temporaires classés dans le deuxième groupe visé à l'article 5 
quater, § 3, alinéa 3, dans l'ordre inverse du classement; [inséré par D. 30-06-
2016] 

2°ter les temporaires classés dans le premier groupe visé à l'article 5 
quater, § 3, alinéa 2, dans l'ordre inverse du classement; [inséré par D. 30-06-
2016] 

2°quater les temporaires classés dans le troisième groupe visé à l’article 
5 quater, § 2, alinéa 4, dans l'ordre inverse du classement; [inséré par D. 30-06-
2016] 

2°quinquies les temporaires classés dans le deuxième groupe visé à 
l’article 5 quater, § 2, alinéa 3, dans l'ordre inverse du classement ; [inséré par 
D. 30-06-2016] 

3° les temporaires classés dans le premier groupe visé à l’article 5 
quater, § 2, alinéa 2, dans l'ordre inverse du classement ; [remplacé par D. 30-06-
2016] 

4° Les membres du personnel nommés à titre définitif pour les 
prestations qui leur sont confiées à titre de complément de prestations ;  

5° Les membres du personnel rappelés provisoirement à l’activité de 
service dans une autre fonction que celle à laquelle ils sont nommés à titre 
définitif ; 

6° Les membres du personnel pour les prestations qui leur sont confiées 
à titre de complément d’horaire ; 

7° Les membres du personnel bénéficiant d’un changement provisoire 
d’affectation ; 

8° Les membres du personnel stagiaires, dans l’ordre inverse de leur 
classement ; 

9° Les membres du personnel pour les prestations qui leur sont confiées 
à titre de complément de charge ; 

10° Les membres du personnel rappelés provisoirement à l’activité de 
service dans la fonction à laquelle ils sont nommés à titre définitif ;  

11° Les membres du personnel rappelés à l’activité de service pour une 
durée indéterminée ; 

12° Les membres du personnel nommés à titre définitif dans la fonction 
qu’ils exercent et affectés à titre complémentaire dans l’établissement ;  

13° Les membres du personnel nommés à titre définitif dans la fonction 
qu’ils exercent et affectés ou affectés à titre principal dans l’établissement. 
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Un membre du personnel nommé à titre définitif et placé en perte 
partielle de charge peut obtenir un complément d’attributions dans l’emploi 
d’un autre membre du personnel nommé à titre définitif, temporairement 
éloigné du service et remplacé par un membre du personnel visé à l’alinéa 
1er, 1° à 7° et 9°. 

 
Un membre du personnel nommé à titre définitif en disponibilité par 

défaut d’emploi est rappelé provisoirement à l’activité de service au sein de 
l’établissement où il a perdu son emploi, dans l’emploi d’un autre membre du 
personnel nommé à titre définitif, temporairement éloigné du service et 
remplacé par un membre du personnel visé à l’alinéa 1er, 1° à 8° et 10°, pour 
autant que la durée du rappel provisoire à l’activité de service soit au moins 
de quinze semaines. 

 
Complété par D. 30-06-2016 

§ 2. Au sein d’une zone, il est mis fin, totalement ou partiellement, aux 
prestations d’un membre du personnel désigné à titre temporaire, en vue de 
permettre: 

1° Le rappel provisoire à l’activité de service ou le rappel à l’activité de 
service pour une durée indéterminée d’un membre du personnel nommé à 
titre définitif et mis en disponibilité par défaut d’emploi dans la même zone 
ou dans une autre zone: 

2° L’attribution d’un complément de charge à un membre du personnel 
définitif de la même zone  

3° L'attribution d'un complément de prestations à un membre du 
personnel définitif de la même zone qui en fait la demande conformément 
aux dispositions prévues par le présent arrêté . 

 
Inséré par D. 30-06-2016 

Par dérogation, dans l’enseignement spécialisé, l’alinéa précédent ne 
s’applique pas si le maître de religion ou le professeur de religion désigné à 
titre temporaire qui occupe l’emploi vacant peut justifier d’une compétence 
particulière. Justifie d’une compétence particulière pour conserver son 
emploi, le temporaire qui a suivi une formation spécifique ou complémentaire 
en lien avec la fonction exercée certifiée par un document établi par 
l’organisme qui a dispensé cette formation. Cet organisme doit figurer dans 
la liste arrêtée par le Conseil général de concertation pour l’enseignement 
spécialisé. 

 
Pour l’application de l’alinéa 1er, il est d’abord mis fin, au sein de la 

zone où le rappel provisoire à l’activité de service ou le rappel à l’activité de 
service pour une durée indéterminée est effectué ou au sein de laquelle le 
complément de charge ou le complément de prestations est attribué, aux 
prestations: 

a) des temporaires titulaires d’un autre titre que d’un titre de capacité 
requis, ou suffisant ou de pénurie; [remplacé par D. 30-06-2016] 

b) puis, dans l’ordre inverse du classement, des temporaires classés 
dans le troisième groupe visé à l’article 5quater, alinéa 4 ; [remplacé par D. 30-
06-2016] 

 
c) Puis, dans l’ordre inverse du classement, des temporaires classés 

dans le deuxième groupe visé à l’article 5 quater, § 4, alinéa 3.  [remplacé par D. 
30-06-2016] 

d) puis, dans l’ordre inverse du classement, des temporaires classés 
dans le premier groupe visé à l’article 5 quater, § 4, alinéa 2 ; [inséré par D. 30-
06-2016] 

e) puis, dans l’ordre inverse du classement,  des temporaires classés 
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dans le troisième groupe visé à l'article 5 quater, § 3, alinéa 4; [inséré par D. 30-
06-2016] 

f) puis, dans l’ordre inverse du classement,   des temporaires classés 
dans le deuxième groupe visé à l'article 5 quater, § 3, alinéa 3; [inséré par D. 30-
06-2016] 

g) puis, dans l’ordre inverse du classement,  les temporaires classés 
dans le premier groupe visé à l'article 5 quater, § 3, alinéa 2 ; [inséré par D. 30-
06-2016] 

h) puis, dans l’ordre inverse du classement, des temporaires classés 
dans le troisième groupe visé à l’article 5 quater, § 2, alinéa 4 ; [inséré par D. 30-
06-2016] 

i) Puis, dans l’ordre inverse du classement,  les temporaires classés dans 
le deuxième groupe visé à l’article 5 quater, §2, alinéa 3  [inséré par D. 30-06-
2016] 

j) enfin, dans l’ordre inverse du classement, des temporaires classés 
dans le premier groupe visé à l’article 5quater, § 2, alinéa 2. [inséré par D. 30-06-
2016] 

 
Toutefois, si l’emploi totalement ou partiellement libéré par le 

temporaire le moins bien classé entraîne pour les membres du personnel 
visés à l’alinéa 1er qui en bénéficient un déplacement de plus de quatre 
heures par jour par les transports en commun, ceux-ci peuvent refuser ce 
rappel provisoire à l’activité de service, ce rappel à l’activité de service pour 
une durée indéterminée, ce complément de charge ou ce complément de 
prestations. Dans ce cas, il est mis fin, totalement ou partiellement, aux 
prestations: 

a) d’abord d’un autre temporaire titulaire d’un autre titre que d’un titre 
de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie; [remplacé par D. 30-06-2016] 

b) puis d’un autre temporaire classé dans le troisième groupe visé à 
l’article 5 quater, alinéa 4 ; [remplacé par D. 30-06-2016] 

c) puis d’un autre temporaire classé dans le deuxième groupe visé à 
l’article 5 quater, § 4, alinéa 3  [remplacé par D. 30-06-2016] 

d) puis, d’un autre temporaire classé dans le premier groupe visé à 
l’article 5 quater, § 4, alinéa 2  [inséré par D. 30-06-2016] 

e) puis, d’un autre temporaire classé dans le troisième groupe visé à 
l'article 5 quater, § 3, alinéa 4 [inséré par D. 30-06-2016] 

f) puis, d’un autre temporaire classé dans le deuxième groupe visé à 
l'article 5 quater, §3, alinéa 3 [inséré par D. 30-06-2016] 

g) puis, d’un autre temporaire classé dans le premier groupe visé à 
l'article 5 quater, § 3, alinéa 2  [inséré par D. 30-06-2016] 

h) puis, d’un autre temporaire classé dans le troisième groupe visé à 
l’article 5 quater, § 2, alinéa 4 [inséré par D. 30-06-2016] 

i) puis, d’un autre  temporaire classé dans le deuxième groupe visé à 
l’article 5 quater, § 2, alinéa 3 [inséré par D. 30-06-2016] 

j) et à défaut, du temporaire du premier groupe immédiatement mieux 
classé. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 

Article 6ter. – Les candidats visés à l’article 5quater, alinéa 3 qui 
refusent une désignation à titre temporaire dans une fonction qu’il a 
sollicitée alors que cette désignation répond aux préférences zonales qu’il a 
exprimées, voit son nombre de candidatures diminué d’une unité pour la 
zone. 

 
Cette disposition n’est toutefois pas applicable à celui qui, exerçant 

d’autres activités professionnelles, se verrait conférer dans l’enseignement 
une fonction dont la durée prévisible ne dépasserait pas celle du préavis légal 
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qu’il devrait donner pour abandonner ses activités. 
 

Modifié par D. 11-07-2018 
Article 7. - Un maître de religion ou un professeur de religion 

temporaire est réputé s'être acquitté de sa tâche de manière satisfaisante 
aussi longtemps qu'un rapport défavorable n'est pas rédigé à son sujet par le 
chef d'établissement. Le cas échéant, ce rapport défavorable est établi au plus 
tard à l'issue de chaque période d'activité. Ce rapport vise uniquement 
l'action éducative, la tenue et la présentation, la correction du langage et le 
sens des responsabilités.  Il ne concerne pas les aptitudes professionnelle et 
pédagogique; l'appréciation de celles-ci est de la compétence exclusive des 
inspecteurs de la religion enseignée. 

 
Le rapport doit être soumis au visa du temporaire qu'il concerne et joint 

à son dossier personnel. 
 
Un recours hiérarchique à l'encontre du rapport défavorable peut être 

introduit auprès du directeur général ayant le statut des membres du 
personnel de l'enseignement organisé par la Communauté française dans ses 
compétences. [Inséré par D. 11-07-2018] 

 
Ce recours hiérarchique doit être introduit dans les vingt jours de la 

délivrance du rapport au membre du personnel par le chef d'établissement, 
au moyen d'un envoi recommandé. [Inséré par D. 11-07-2018] 

 
L'annulation du rapport défavorable ne peut être prononcée qu'en 

raison de l'incompétence matérielle ou temporelle de l'auteur de l'acte, d'un 
vice de procédure, d'un vice de forme ou d'une erreur de droit, à l'exclusion 
des éléments de faits du dossier. [Inséré par D. 11-07-2018] 

 
Le directeur général ayant le statut des membres du personnel de 

l'enseignement organisé par la Communauté française dans ses compétences 
se prononce dans le délai d'un mois à dater du recours. [Inséré par D. 11-07-
2018] 

 
Modifié par A.R. 08-07-1976 ; D. 11-07-2018 

Article 8. - Le rapport du chef d'établissement sur la manière dont un 
maître de religion ou un professeur de religion temporaire s'est acquitté de sa 
tâche, ainsi que le rapport de l'inspecteur de religion sur les aptitudes 
professionnelle et pédagogique de ce membre du personnel, sont établis selon 
le modèle arrêté par le Gouvernement. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 11-07-2018 

Article 8bis. – Tout temporaire qui a fait l’objet deux années scolaires 
consécutives d’un rapport défavorable du chef d’établissement ou de 
l’inspecteur compétent, perd, pour la fonction qu’il exerçait, le bénéfice de 
toutes les candidatures introduites ainsi que du nombre de jours prestés. 

 
Tout temporaire qui, sur la base de l’alinéa 1er, perd le bénéfice des 

candidatures introduites, en est averti par envoi recommandé avec accusé de 
réception. 

 
Il dispose de dix jours à partir de la date d’envoi dudit recommandé pour 

introduire une réclamation écrite auprès du Gouvernement. Dès réception de 
cette dernière, le Gouvernement fait parvenir la réclamation à la Chambre de 
recours. Celle-ci donne son avis au Gouvernement dans un délai maximum 
d’un mois à partir de la date de réception de la réclamation, en appliquant la 
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suspension de délai prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 
mars 1969. 

 
Le membre du personnel est, à sa demande, entendu par la Chambre de 

recours. Il peut se faire assister par un avocat, par un défenseur choisi parmi 
les membres du personnel de l’enseignement organisé par la Communauté 
française en activité de service ou retraité, ou par un représentant d’une 
organisation syndicale agréée. 

 
Le défaut de comparution du membre du personnel ou de son 

représentant n’empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
Le Gouvernement statue dans le délai d’un mois à partir de la réception 

de l’avis de la Chambre de recours. Lorsqu’il porte sur un rapport défavorable 
de l’inspecteur compétent, l’avis de la Chambre de recours lie le 
Gouvernement. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 28-02-2013 ; D. 30-06-2016 ; 

D. 11-07-2018 
Article 9. - § 1er. Moyennant un préavis de quinze jours, un membre 

du personnel désigné à titre temporaire peut être licencié soit sur proposition 
motivée du chef d’établissement après consultation du chef du culte, soit sur 
proposition motivée du fonctionnaire général désigné par le Gouvernement 
ou du délégué dudit fonctionnaire, soit sur proposition motivée de 
l’inspecteur compétent. 

 
Préalablement à toute proposition de licenciement, le membre du 

personnel doit avoir été invité à se faire entendre. La convocation à l’audition 
ainsi que les motifs en raison desquels le chef d’établissement, le 
fonctionnaire général désigné par le Gouvernement ou du délégué dudit 
fonctionnaire, l’inspecteur compétent envisage de proposer le licenciement du 
membre du personnel doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au moins 
avant l’audition, soit par envoi recommandé avec accusé de réception, soit 
par la remise d’une lettre de la main à la main avec accusé de réception. Lors 
de l’audition, le membre du personnel peut se faire assister ou représenter 
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du personnel en 
activité de service ou retraités de l’enseignement organisé par la 
Communauté française ou par un représentant d’une organisation syndicale 
agréée. La procédure se poursuit valablement lorsque le membre du 
personnel dûment convoqué ne se présente pas à l’audition ou n’y est pas 
représenté. 

 
§ 2. Cette proposition est soumise au temporaire au moment où elle est 

formulée. 
 
Le temporaire vise et date la proposition. Il la restitue le jour même. S’il 

estime que cette proposition n’est pas fondée, il vise en conséquence la 
proposition, la date et la restitue dans le même délai. 

 
La procédure se poursuit lorsque le temporaire refuse de viser la 

proposition. 
 
§ 3. Le chef d’établissement, le fonctionnaire général désigné par le 

Gouvernement ou du délégué dudit fonctionnaire, l’inspecteur compétent 
transmet, le jour même, la proposition de licenciement au Ministre. 
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Lorsque le licenciement est proposé par le chef d’établissement, ou le 
fonctionnaire général désigné par le Gouvernement ou le délégué dudit 
fonctionnaire, le Ministre, dans les 10 jours, rejette cette proposition ou met 
le temporaire en préavis. 

 
Lorsque le licenciement est proposé par l’inspecteur compétent, le 

Ministre, dans les 10 jours, met le temporaire en préavis pour autant que les 
dispositions visées aux §§ 1er et 2 aient été respectées. 

 
Le temporaire, mis en préavis, peut dans les dix jours de la notification 

du préavis, introduire par envoi recommandé une réclamation écrite auprès 
du Ministre qui la fait parvenir aussitôt à la Chambre de recours. Celle-ci 
donne son avis au Ministre dans un délai maximum de deux mois à partir de 
la date de la réception de la réclamation en appliquant la suspension de délai 
prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 mars 1969. Le Ministre 
prend sa décision dans le délai d’un mois à partir de la réception de l’avis de 
la Chambre de recours. Lorsque le licenciement a été proposé par l’inspecteur 
compétent, l’avis de la Chambre de recours lie le Ministre. 

 
Le temporaire est, à sa demande, entendu par la Chambre de recours. Il 

peut se faire assister par un avocat, par un défenseur choisi parmi les 
membres du personnel de l’enseignement organisé par la Communauté 
française en activité de service ou retraités ou par un représentant d’une 
organisation syndicale agréée. 

 
Le défaut de comparution du membre du personnel ou de son 

représentant n’empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
Le licenciement est notifié au membre du personnel soit par envoi 

recommandé, lequel produit ses effets le 3e jour ouvrable suivant la date de 
son expédition, soit par la remise d'une lettre de la main à la main avec 
accusé de réception, laquelle produit ses effets le jour de cette notification. 
[inséré par D. 11-07-2018] 

 
Le licenciement peut aussi être notifié par exploit d'huissier de justice, 

lequel produit ses effets le jour même s'il est notifié à personne ou remis en 
mains propres à un parent, allié, préposé ou serviteur du destinataire, au 
domicile ou, à défaut, à la résidence de ce dernier. [inséré par D. 11-07-2018] 

 
Si l'exploit d'huissier n'a pu être signifié selon les modalités reprises à 

l'alinéa précédent, il produit ses effets le 2e jour ouvrable suivant la date du 
dépôt de la copie de l'exploit au domicile ou, à défaut, à la résidence du 
destinataire, ou la date de la remise de la copie de l'exploit au Procureur du 
Roi du ressort concerné. [inséré par D. 11-07-2018] 

  
Inséré par D. 10-03-2006 

Article 9bis. [ …] Abrogé par D. 30-06-2016 
 

Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 28-02-2013 ; D. 11-07-2018 
Article 9ter. - § 1er. Tout membre du personnel désigné à titre 

temporaire peut être licencié sans préavis pour faute grave. 
 
Est considéré comme constituant une faute grave, tout manquement qui 

rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration entre le 
membre du personnel et le directeur de l’établissement d’enseignement où il 
est affecté. 
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§ 2. Dès le moment où il a connaissance d’éléments susceptibles de 
constituer une faute grave, le chef d’établissement ou le fonctionnaire général 
désigné par le Gouvernement ou du délégué dudit fonctionnaire convoque par 
envoi recommandé, le membre du personnel à une audition qui doit avoir lieu 
au plus tôt cinq jours ouvrables et au plus tard dix jours ouvrables après 
l’envoi de la convocation. La procédure se poursuit lorsque le membre du 
personnel ne se présente pas à l’audition ou n’y est pas représenté. 

 
Lors de l’audition, le membre du personnel peut se faire assister ou 

représenter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du 
personnel en activité de service ou retraités de l’enseignement organisé par 
la Communauté française ou par un représentant d’une organisation 
syndicale agréée. 

 
§ 3. Si après l’audition visée au §2 ou en l’absence du membre du 

personnel ou de son représentant lors de l’audition, le chef d’établissement ou 
le fonctionnaire général désigné par le Gouvernement ou du délégué dudit 
fonctionnaire estime qu’il y a suffisamment d’éléments constitutifs d’une 
faute grave, il transmet immédiatement la proposition de licenciement au 
Gouvernement qui prend sa décision dans les trois jours ouvrables à compter 
de l’envoi de la proposition. 

 
Le licenciement est accompagné de la preuve de la réalité des faits 

reprochés. Il est notifié au membre du personnel soit par envoi recommandé, 
lequel produit ses effets le 3e jour ouvrable suivant la date de son expédition, 
soit par la remise d'une lettre de la main à la main avec accusé de réception, 
laquelle produit ses effets le jour de cette notification. 

 
Le licenciement peut aussi être notifié par exploit d'huissier de justice, 

lequel produit ses effets le jour même s'il est notifié à personne ou remis en 
mains propres à un parent, allié, préposé ou serviteur du destinataire, au 
domicile ou, à défaut, à la résidence de ce dernier. 

 
Si l'exploit d'huissier n'a pu être signifié selon les modalités reprises à 

l'alinéa précédent, il produit ses effets le 2e jour ouvrable suivant la date du 
dépôt de la copie de l'exploit au domicile ou, à défaut, à la résidence du 
destinataire, ou la date de la remise de la copie de l'exploit au Procureur du 
Roi du ressort concerné. 

 
Copie de la décision est adressée au chef du culte. 
 

Inséré par D. 11-07-2018 
§ 4. Dans les dix jours de la notification visée au § 3, le membre du 

personnel peut introduire, par envoi recommandé, un recours auprès de la 
Chambre de recours à l'encontre de la décision de licenciement sans préavis 
pour faute grave. 

 
Le recours n'est pas suspensif. 
 
Le défaut de comparution de la partie régulièrement convoquée ou de 

son représentant n'empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
La Chambre de recours donne son avis motivé au Gouvernement dans 

un délai d'un mois à partir de la date de réception du recours, en appliquant 
la suspension de délai prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté du 22 mars 
1969. Le Gouvernement statue dans le mois à dater de la réception de l'avis 
de la Chambre de recours. 
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Modifié par D. 10-03-2006 

Article 10. - Un maître de religion ou un professeur de religion désigné 
à titre temporaire peut cesser volontairement ses fonctions moyennant un 
préavis de huit jours ouvrables prenant cours le jour de sa notification 
effectuée auprès du chef d’établissement qui en informe le Gouvernement par 
la voie hiérarchique. 

 
Le membre du personnel adresse également copie de la notification au 

chef du culte. 
 

Section 3. - De l'admission au stage et des stagiaires 
 

Remplacé par D. 20-12-2001 (1); D. 10-03-2006 ; D. 19-07-2017 
Article 11. - L’admission au stage à une fonction de recrutement ne 

peut avoir lieu qu’en cas de vacance d’emploi de la fonction à conférer.  
 
Un emploi vacant d’une fonction de recrutement ne peut être conféré 

par admission au stage que s’il n’a pas été conféré par réaffectation, rappel 
provisoire à l’activité de service, rappel à l’activité de service pour une durée 
indéterminée, complément de charge, complément d’attribution, complément 
d’horaire, ou par changement d’affectation aux membres du personnel 
nommés à titre définitif ou stagiaires conformément aux dispositions 
applicables en la matière. 

 
L'admission au stage à la fonction de maitre de religion ou à celle de 

professeur de religion pour les religions catholique, protestante, israélite, 
orthodoxe et islamique peut avoir lieu si l'emploi vacant de la fonction à 
conférer comporte au moins deux heures de cours. 

 
Modifié par D. 20-12-2001 (1); remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par 

D. 20-06-2013 ; D. 30-06-2016 ; D. 17-07-2020 
Article 12. - Nul ne peut être admis au stage s’il ne remplit les 

conditions suivantes: 
1° […] Abrogé par D. 20-06-2013; 
2° Etre de conduite irréprochable ; 
3° Jouir des droits civils et politiques ; 
4° Avoir satisfait aux lois sur la milice ; 
5° être porteur d'un titre requis ou d'un titre suffisant fixé par le 

Gouvernement en rapport avec la fonction à conférer ou avoir fait l'objet de 
dérogations successives prévues à l'article 5, § 3, pendant au moins 600 jours 
d'ancienneté de fonction répartis sur minimum 4 années scolaires 
consécutives pour le temporaire porteur d'un titre de capacité relevant de la 
catégorie des autres titres; [remplacé par D. 30-06-2016 ; D. 17-07-2020] 

6° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au 
régime linguistique ; 

7° Compter au moins 240 jours de service dans la fonction à conférer 
prestés dans l’enseignement organisé par la Communauté française au cours 
des trois dernières années scolaires, calculés conformément à l’article 14 ; 

8° Ne pas avoir fait l’objet, dans la fonction à conférer, pendant les deux 
dernières années scolaires et avant la date de l’appel aux candidats, d’un 
rapport défavorable du chef d’établissement ou de l’inspection compétente ;  

9° Ne pas faire l’objet d’une suspension disciplinaire, d’une suspension 
par mesure disciplinaire, d’une mise en non-activité disciplinaire ou d’une 
mise en disponibilité par mesure disciplinaire d’une démission disciplinaire 
ou d’une révocation infligée dans l’enseignement organisé ou subventionné 
par la Communauté française ; [modifié par D. 30-06-2016] 



Statuts/Religion/CF   
Lois 02333  p. 21 

Centre de documentation administrative A.R. 25-10-1971  
Secrétariat général  mis à jour au 01-09-2020 

10° Avoir introduit sa candidature dans la forme et le délai fixés par 
l’appel aux candidats ; 

11° Ne pas avoir fait l’objet d’un licenciement moyennant préavis ou 
pour faute grave prévu aux articles 9ter et 19bis. [modifié par D. 30-06-2016] 

12° être porteur d’un titre pédagogique tel que défini par le 
Gouvernement. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
Pour l’application de l’alinéa 1er, 8°, un rapport défavorable couvrant 

une période de moins de trente jours n’est pas pris en compte s’il est suivi 
d’un rapport favorable dans la fonction à conférer couvrant une période d’au 
moins 180 jours. 

 
La candidature indique dans quelle(s) zone(s) d’affectation le membre 

du personnel demande à être admis au stage. Elle précise également l’ordre 
de préférence des établissements dans lesquels le membre du personnel 
souhaite être admis au stage. 

 
Le membre du personnel en congé de maternité, de maladie ou en 

incapacité de travail causée par un accident du travail conserve ses droits à 
l’admission au stage. 

 
Abrogé par D. 20-12-2001 (1); rétabli par D. 10-03-2006 

Article 13. - Chaque année, dans le courant du mois de mai, le 
Gouvernement lance un appel à l’admission au stage dans les emplois 
vacants au sens des dispositions de l’article 11, alinéa 2, par avis inséré au 
Moniteur belge. Cet avis indique le nombre d’emplois à conférer par 
admission au stage, les conditions requises dans le chef des candidats ainsi 
que la forme et le délai dans lesquels doivent être introduites les 
candidatures. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par A.Gt 20-12-2017 

Article 13bis. – Le candidat qui sollicite plusieurs fonctions introduit 
une candidature séparée pour chaque fonction. Il doit introduire sa demande, 
à peine de nullité, selon les modalités fixées par l’appel à l’admission au 
stage.  

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 

Article 13ter. - Pour chacune des fonctions de recrutement à conférer 
par admission au stage, les candidats qui ont fait régulièrement acte de 
candidature et qui remplissent les conditions requises sont classés, par zone, 
d’après le nombre de jours de service qu’ils ont acquis à la date du 30 avril de 
l’année considérée, calculés conformément à l’article 14. En cas d’égalité 
d’ancienneté de fonction, la priorité est accordée au candidat qui est porteur 
d’un titre en rapport avec la fonction à conférer depuis le plus grand nombre 
d’années ; en cas d’égalité de ce nombre d’années, la priorité revient au 
candidat le plus âgé. 

 
A la clôture du procès-verbal établissant le classement des candidats, 

chaque candidat est informé de son numéro d’ordre au classement. 
 

Modifié par D. 20-12-2001 (1); remplacé par D. 10-03-2006 ; D. 30-06-
2016 ; D. 17-07-2020 

Article 14. - Pour le calcul du nombre de jours visés aux articles 12, 7°, 
et 13ter: 
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1° Sont pris en considération les services effectifs rendus dans 
l’enseignement organisé par la Communauté française et dans la fonction à 
conférer depuis que le candidat porte le titre requis, le titre suffisant ou le 
titre de pénurie ou a fait l'objet de dérogations successives prévues à l'article 
5, § 3, pendant au moins 600 jours d'ancienneté de fonction répartis sur 
minimum 4 années scolaires consécutives pour le temporaire porteur d'un 
titre de capacité relevant de la catégorie des autres titres pour la fonction à 
laquelle il sollicite son admission au stage; [modifié par D. 30-06-2016 ; D. 17-07-
2020] 

 
2° Le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations complètes, 

est formé de tous les jours comptés du début à la fin de la période d’activité 
continue, y compris, s’ils sont englobés dans cette période, les congés de 
détente ainsi que les vacances d’hiver et du printemps, les congés 
exceptionnels, les congés d’accueil en vue de l’adoption et de la tutelle 
officieuse et les congés de maternité prévus respectivement aux articles 5 et 
5bis, au chapitre IIbis et au chapitre XIII de l’arrêté royal du 15 janvier 1974; 

 
3° Les services effectifs rendus dans une fonction à prestations 

incomplètes comportant au moins la moitié du nombre d’heures requis de la 
fonction à prestations complètes sont pris en considération au même titre que 
les services rendus dans une fonction à prestations complètes ; le nombre de 
jours acquis dans une fonction à prestations incomplètes qui ne comporte pas 
ce nombre d’heures est réduit de moitié ; 

 
4° Le nombre de jours acquis dans deux ou plusieurs fonctions, à 

prestations complètes ou incomplètes, exercées simultanément, ne peut 
jamais dépasser le nombre de jours acquis dans une fonction à prestations 
complètes exercée pendant la même période. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 

Article 15. - Les candidats qui remplissent les conditions visées à 
l’article 12 sont admis au stage par le Gouvernement, à concurrence du 
nombre d’emplois qu’il détermine par fonction après avoir recueilli l’avis de la 
commission d’affectation concernée. 

 
Cet avis mentionne par zone, par établissement et par fonction: 
1° Le nombre total d’emplois vacants, quel que soit le nombre de 

périodes que comporte chaque emploi, avec la précision de ce nombre de 
périodes par emploi ; 

2° Le nombre d’emplois vacants que la commission propose d’attribuer 
par admission au stage ; cette proposition est motivée pour chaque emploi. 

 
Les candidats sont admis au stage le 1er septembre dans l’ordre du 

classement dans un des établissements de la zone ou de l’une des zones où ils 
demandent à être admis au stage, en tenant compte des préférences 
exprimées. 

 
L’arrêté d’admission au stage est transmis en extrait à l’intéressé et au 

chef du culte. 
 
Le candidat qui refuse d’être affecté dans un des emplois qu’il a choisi 

perd son droit à l’admission au stage pour l’année scolaire et la fonction 
considérée.  
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Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 11-07-2018 
Article 15bis. - Tout membre du personnel qui, sur base de l’article 12, 

2° et/ou 8°, voit sa candidature à l’admission au stage rejetée, en est averti 
par envoi recommandé avec accusé de réception. 

 
Il dispose de dix jours à partir de la date d’envoi dudit recommandé pour 

introduire une réclamation écrite auprès du Gouvernement. Dès réception de 
cette dernière, le Gouvernement fait parvenir la réclamation à la Chambre de 
recours. Celle-ci donne son avis dans un délai maximum d’un mois à partir de 
la date de réception de la réclamation, en appliquant la suspension de délai 
prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 mars 1969. 

 
Le membre du personnel est, à sa demande, entendu par la Chambre de 

recours. Il peut se faire assister par un avocat, par un défenseur choisi parmi 
les membres du personnel de l’enseignement organisé par la Communauté 
française en activité de service ou retraités ou par un représentant d’une 
organisation syndicale agréée. 

 
Le défaut de comparution du membre du personnel ou de son 

représentant n’empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
Le Gouvernement statue dans le délai d’un mois à partir de la réception 

de l’avis de la Chambre de recours. Lorsqu’il porte sur le rejet de la 
candidature à l’admission au stage sur base d’un rapport défavorable de 
l’inspecteur compétent, l’avis de la Chambre de recours lie le Gouvernement. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016   

Article 16. - § 1er. La durée du stage est d’un an. 
 
§ 2. Sur proposition motivée du chef d’établissement ou de l’inspection 

compétente, le stage peut être prolongé d’un an. La motivation ne peut porter 
que sur des matières qui leur sont propres. 

 
La procédure prévue à l’article 18 s’applique alors mutatis mutandis. 
 
§ 3. Pour le calcul de la durée du stage accompli, sont seuls pris en 

considération les services effectifs rendus pendant la durée du stage, en ce 
compris les vacances annuelles, les congés prévus aux articles 5, 5bis et 7 de 
l’arrêté royal du 15 janvier 1974, ainsi que les congés en vue de l’adoption et 
de la tutelle officieuse et les congés de maternité prévus respectivement, au 
chapitre IIbis et au chapitre XIII du même arrêté royal du 15 janvier 1974. 

  
Article 17. - A l'issue du stage, le chef d'établissement établit un 

rapport circonstancié sur la manière de servir du maître de religion ou du 
professeur de religion stagiaire placé sous ses ordres. Ce rapport vise 
uniquement l'action éducative, la tenue et la présentation, la correction du 
langage et le sens des responsabilités. Il ne concerne pas les aptitudes 
professionnelle et pédagogique; l'appréciation de celles-ci est de la 
compétence exclusive des inspecteurs de la religion enseignée. 

 
Ce rapport doit être communiqué au stagiaire qu'il concerne. Celui-ci le 

vise et le restitue le jour même. S'il estime que ce rapport n'est pas fondé, il 
le vise en conséquence, le date et le restitue dans les dix jours. 

 
Ce rapport est joint au dossier personnel du stagiaire. 
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Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 28-02-2013 ; D. 30-06-2016 ; 
D. 11-07-2018 

Article 18. - § 1er. Au cours ou à l’issue du stage, un maître de religion 
ou un professeur de religion peut être licencié par le Gouvernement soit sur 
proposition motivée du chef d’établissement, soit sur proposition motivée du 
fonctionnaire général désigné par le Gouvernement ou du délégué dudit 
fonctionnaire, soit sur proposition motivée de l’inspecteur compétent. 

 
Préalablement à toute proposition de licenciement, le membre du 

personnel doit avoir été invité à se faire entendre. La convocation à l’audition 
ainsi que les motifs en raison desquels le chef d’établissement ou le 
fonctionnaire général désigné par le Gouvernement ou le délégué dudit 
fonctionnaire ou l’inspecteur envisage de proposer le licenciement du membre 
du personnel doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au moins avant 
l’audition, soit envoi recommandé avec accusé de réception, soit par la remise 
d’une lettre de la main à la main avec accusé de réception. Lors de l’audition, 
le membre du personnel peut se faire assister ou représenter par un avocat, 
par un défenseur choisi parmi les membres du personnel en activité de 
service ou retraités de l’enseignement organisé par la Communauté française 
ou par un représentant d’une organisation syndicale agréée. La procédure se 
poursuit valablement lorsque le membre du personnel dûment convoqué ne 
se présente pas à l’audition ou n’y est pas représenté. 

 
§ 2. Cette proposition est soumise au stagiaire au moment où elle est 

formulée. 
 
Le stagiaire vise et date la proposition et la restitue dans les dix jours 

ouvrables qui suivent le jour où elle lui a été remise. S’il estime que cette 
proposition n’est pas fondée, il vise en conséquence la proposition, la date et 
la restitue dans le même délai. 

 
La procédure se poursuit lorsque le stagiaire refuse de viser la 

proposition. 
 
§ 3. Le stagiaire à charge duquel est formulée une proposition motivée 

de licenciement peut introduire, dans les dix jours, une réclamation écrite 
auprès du chef d’établissement ou du fonctionnaire général désigné par le 
Gouvernement ou le délégué dudit fonctionnaire qui lui en accuse réception 
le jour même. 

 
Le chef d’établissement ou le fonctionnaire général désigné par le 

Gouvernement ou le délégué dudit fonctionnaire transmet, le jour de la 
réception, la réclamation au Gouvernement. Il en transmet copie à son 
inspecteur. Dès réception de cette dernière le Gouvernement fait parvenir la 
réclamation à la Chambre de recours. Celle-ci donne son avis au 
Gouvernement dans un délai maximum de deux mois à partir de la date de 
réception de la réclamation, en appliquant la suspension de délai prévue à 
l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 mars 1969. 

 
Le membre du personnel est, à sa demande, entendu par la Chambre de 

recours. Il peut se faire assister par un avocat, par un défenseur choisi parmi 
les membres du personnel de l’enseignement organisé par la Communauté 
française en activité de service ou retraités, ou par un représentant d’une 
organisation syndicale agréée. 

 
Le défaut de comparution du membre du personnel ou de son 

représentant n’empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
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Le Gouvernement statue dans le délai d’un mois à partir de la réception 

de l’avis de la Chambre de recours. Lorsque le licenciement a été proposé par 
l’inspecteur compétent, l’avis de la Chambre de recours lie le Gouvernement. 

 
Le licenciement est notifié au membre du personnel soit par envoi 

recommandé, lequel produit ses effets le 3e jour ouvrable suivant la date de 
son expédition, soit par la remise d'une lettre de la main à la main avec 
accusé de réception, laquelle produit ses effets le jour de cette notification. 
[Inséré par D. 11-07-2018] 

 
Le licenciement peut aussi être notifié par exploit d'huissier de justice, 

lequel produit ses effets le jour même s'il est notifié à personne ou remis en 
mains propres à un parent, allié, préposé ou serviteur du destinataire, au 
domicile ou, à défaut, à la résidence de ce dernier. [Inséré par D. 11-07-2018] 

 
Si l'exploit d'huissier n'a pu être signifié selon les modalités reprises à 

l'alinéa précédent, il produit ses effets le 2e jour ouvrable suivant la date du 
dépôt de la copie de l'exploit au domicile ou, à défaut, à la résidence du 
destinataire, ou la date de la remise de la copie de l'exploit au Procureur du 
Roi du ressort concerné. [Inséré par D. 11-07-2018] 

 
 
Article 19. - Le stagiaire, licencié au cours ou à l'issue du stage, l'est 

moyennant un préavis de trois mois. 
 

Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 11-07-2018 
Article 19bis - § 1er. Tout stagiaire peut être licencié sans préavis 

pour faute grave. Est considéré comme constituant une faute grave, tout 
manquement qui rend immédiatement et définitivement impossible toute 
collaboration entre le membre du personnel et le chef d’établissement de 
l’établissement d’enseignement où il est affecté. 

 
§ 2. Dès le moment où il a connaissance d’éléments susceptibles de 

constituer une faute grave, le chef d’établissement ou le fonctionnaire général 
désigné par le Gouvernement ou le délégué dudit fonctionnaire convoque par 
envoi recommandé, le membre du personnel à une audition qui doit avoir lieu 
au plus tôt cinq jours ouvrables et au plus tard dix jours ouvrables après 
l’envoi de la convocation. La procédure se poursuit lorsque le membre du 
personnel ne se présente pas à l’audition ou n’y est pas représenté. 

 
Lors de l’audition, le membre du personnel peut se faire assister ou 

représenter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du 
personnel en activité de service ou retraités de l’enseignement organisé par 
la Communauté française ou par un représentant d’une organisation 
syndicale agréée. 

 
§ 3. Si après l’audition ou en l’absence du membre du personnel ou de 

son représentant lors de l’audition, le chef d’établissement ou le fonctionnaire 
général désigné par le Gouvernement ou le délégué dudit fonctionnaire 
estime qu’il y a suffisamment d’éléments constitutifs d’une faute grave, il 
transmet immédiatement la proposition de licenciement au Gouvernement 
qui prend sa décision dans les trois jours ouvrables à compter de l’envoi de la 
proposition. 

 
Le licenciement est accompagné de la preuve de la réalité des faits 

reprochés. Il est notifié au membre du personnel soit par envoi recommandé, 
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lequel produit ses effets le 3e jour ouvrable suivant la date de son expédition, 
soit par la remise d'une lettre de la main à la main avec accusé de réception, 
laquelle produit ses effets le jour de cette notification. [alinéa remplacé par D. 
11-07-2018] 

 
Le licenciement peut aussi être notifié par exploit d'huissier de justice, 

lequel produit ses effets le jour même s'il est notifié à personne ou remis en 
mains propres à un parent, allié, préposé ou serviteur du destinataire, au 
domicile ou, à défaut, à la résidence de ce dernier. [inséré par D. 11-07-2018] 

 
Si l'exploit d'huissier n'a pu être signifié selon les modalités reprises à 

l'alinéa précédent, il produit ses effets le 2e jour ouvrable suivant la date du 
dépôt de la copie de l'exploit au domicile ou, à défaut, à la résidence du 
destinataire, ou la date de la remise de la copie de l'exploit au Procureur du 
Roi du ressort concerné. [inséré par D. 11-07-2018] 

 
Copie de la décision est adressée au chef du culte. 
 

Inséré par D. 11-07-2018 
§ 4. Dans les dix jours de la notification visée au § 3, le membre du 

personnel peut introduire, par envoi recommandé, un recours auprès de la 
Chambre de recours à l'encontre de la décision de licenciement sans préavis 
pour faute grave. 

 
Le recours n'est pas suspensif. 
 
Le défaut de comparution de la partie régulièrement convoquée ou de 

son représentant n'empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
La Chambre de recours donne son avis motivé au Gouvernement dans 

un délai d'un mois à partir de la date de réception du recours, en appliquant 
la suspension de délai prévue à l'article 147, alinéa 2. Le Gouvernement 
statue dans le mois à dater de la réception de l'avis de la Chambre de 
recours. 

 
Inséré par D. 10-02-2011 

Article 19ter. - En cas de licenciement, les jours de service prestés au 
cours du stage sont assimilés à des jours de service prestés en qualité de 
membre du personnel temporaire. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 ; D. 30-06-2016 ; 

Article 20. - Un maître de religion ou un professeur de religion 
stagiaire peut cesser volontairement ses fonctions moyennant un préavis de 
quinze jours ouvrables prenant cours le jour de sa notification effectuée 
auprès du chef d’établissement qui en informe le Gouvernement par la voie 
hiérarchique. 

 
Modifié par A.R. 08-07-1976 

Article 21. - Le rapport du chef d'établissement sur la manière de 
servir d'un maître de religion ou un professeur de religion stagiaire, ainsi que 
le rapport de l'inspecteur de religion sur les aptitudes professionnelle et 
pédagogique de ce membre du personnel, sont établis selon le modèle arrêté 
par le Ministre. 
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Insérée par D. 10-03-2006 
Section 4. - De la nomination à titre définitif et des changements 

d’affectation 
 

Remplacé par D. 10-03-2006 
Article 22. - Même à défaut de proposition de nomination, le stagiaire 

qui a accompli la durée du stage est nommé à titre définitif dans la fonction à 
laquelle il s’est porté candidat et à dater de la fin du stage, à moins que son 
licenciement ou la prolongation de son stage ait été proposé conformément 
aux articles 16, 18 et 19bis. 

 
Le stagiaire qui a accompli la durée du stage est également nommé à 

titre définitif dans la fonction à laquelle il s’est porté candidat et à dater de la 
fin du stage lorsque, après recours du stagiaire, le Gouvernement n’a pas 
confirmé la proposition de licenciement ou de prolongation du stage. 

 
Le stagiaire en congé de maternité, de maladie ou en incapacité de 

travail causée par un accident du travail est nommé à titre définitif. 
 
Le membre du personnel visé au présent article est nommé à titre 

définitif à concurrence du nombre d’heures relevant de la fonction dans 
laquelle il a été admis au stage qui sont définitivement vacantes à la date de 
la nomination à titre définitif. 

  
Inséré par D. 10-03-2006 

Article 22bis. – A sa demande, un membre du personnel nommé à titre 
définitif dans une fonction à prestations incomplètes peut obtenir un 
complément de prestations, pour autant que ce complément ne soit pas 
nécessaire pour compléter la charge d’un membre du personnel visé à l’article 
6bis, alinéa 1er, 5° à 11°. 

 
L’octroi d’un complément de prestations sort ses effets le 1er septembre 

qui suit la demande. 
 
A sa demande, le membre du personnel qui a obtenu un complément de 

prestations le conserve aussi longtemps que les conditions visées à l’alinéa 
1er sont remplies. 

 
 La demande visée aux alinéas 1er et 3 doit être introduite auprès du 
Ministère de la Communauté française dans le courant du mois de février. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par A.Gt 20-12-2017 

Article 22ter. – § 1er. A sa demande, un membre du personnel nommé 
à titre définitif dans une fonction à prestations incomplètes peut se voir 
accorder par le Gouvernement, sur avis de la commission d’affectation, 
l’extension de sa nomination à titre définitif à un ou plusieurs emplois 
définitivement vacants dans un ou plusieurs autres établissements, pour 
autant que cet ou ces emploi(s): 

 
1° Relève(nt) de la fonction dans laquelle le membre du personnel est 

nommé à titre définitif; 
 
2° Soi(en)t définitivement vacants à la date de la décision 

gouvernementale après que la commission d’affectation aura procédé aux 
opérations statutaires mentionnées à l’article 2ter, § 1er, alinéa 2, 1° à 3°, 5° 
et 6°, et alinéa 3, 1° à 3° et 5° ; 
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3° Ne soi(en)t pas occupé(s) par un membre du personnel à titre de 
complément de charge, par un membre du personnel rappelé provisoirement 
à l’activité de service dans une fonction autre que celle à laquelle il est 
nommé à titre définitif pour laquelle il possède le titre requis, par un membre 
du personnel rappelé à l’activité de service pour une durée indéterminée dans 
une fonction autre que celle à laquelle il est nommé à titre définitif ou par un 
membre du personnel admis au stage. 

 
Le membre du personnel nommé à titre définitif dans une fonction à 

prestations incomplètes qui souhaite obtenir l’extension de sa nomination à 
titre définitif dans un ou plusieurs autres établissements introduit, selon les 
modalités fixées par la circulaire annuelle sur les demandes d’extension de 
nomination, une demande au Gouvernement dans le courant du mois de 
février. La demande précise le(s) établissement(s) où le membre du personnel 
souhaite obtenir l’extension de sa nomination. 

 
L’extension de la nomination à titre définitif obtenue conformément aux 

alinéas précédents est limitée, le 1er septembre suivant, au nombre de 
périodes définitivement vacantes qui peuvent être confiées à cette date au 
membre du personnel, à condition que: 

 
1° Le membre du personnel ne puisse pas bénéficier à cette date d’une 

fonction à prestations complètes, soit, dans l’établissement où il est affecté à 
titre principal, qu’il ait ou non obtenu antérieurement une affectation à titre 
complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements ; soit, dans 
l’ensemble des établissements où il est affecté à titre principal et à titre 
complémentaire, s’il a déjà obtenu antérieurement l’extension de sa 
nomination à titre définitif et est affecté à titre complémentaire dans un ou 
plusieurs autres établissements ; 

 
2° Le membre du personnel ne soit pas mis en disponibilité par défaut 

d’emploi, soit, dans l’établissement où il est affecté à titre principal, sans être 
affecté à titre complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements ; 
soit, dans l’ensemble des établissements où il est affecté à titre principal et à 
titre complémentaire, s’il a déjà obtenu antérieurement l’extension de sa 
nomination à titre définitif et est affecté à titre complémentaire dans un ou 
plusieurs autres établissements ; 

 
3° Si le membre du personnel est placé en perte partielle de charge dans 

l’établissement où il est affecté à titre principal, un complément de charge 
dans des périodes définitivement vacantes puisse préalablement lui être 
attribué pour compenser totalement la perte partielle de charge dont il fait 
l’objet ; s’il est placé en perte partielle de charge dans un ou plusieurs des 
établissements où il est affecté à titre complémentaire, un complément de 
charge dans des périodes définitivement vacantes puisse préalablement lui 
être attribué dans un établissement autre que celui où il est affecté à titre 
principal pour compenser totalement la perte partielle de charge dont il fait 
l’objet. 

 
§ 2. Un membre du personnel ne conserve le bénéfice de l’extension de 

sa nomination à titre définitif que pour la différence entre le nombre 
maximum de prestations pour lesquelles, dans l’établissement où il est 
affecté à titre principal, il a bénéficié d’une nomination à titre définitif, et 
dans l’/les établissement(s) où il est affecté à titre complémentaire, de 
l’extension de sa nomination à titre définitif, et le nombre maximum de 
prestations pour lesquelles il bénéficie d’une nomination à titre définitif dans 
l’établissement où il est affecté à titre principal. 
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Un membre du personnel peut accroître le bénéfice de l’extension de sa 

nomination à titre définitif ou obtenir une nouvelle extension de sa 
nomination à titre définitif, à condition que: 

 
1° Le membre du personnel ne puisse pas bénéficier à cette date d’une 

fonction à prestations complètes, dans l’établissement où il est affecté à titre 
principal ou dans l’ensemble des établissements où il est affecté à titre 
principal et à titre complémentaire ; 

 
2° Le membre du personnel ne soit pas mis en disponibilité par défaut 

d’emploi ; 
 
3° Si le membre du personnel est placé en perte partielle de charge dans 

l’établissement où il est affecté à titre principal, un complément de charge 
dans des périodes définitivement vacantes puisse préalablement lui être 
attribué pour compenser totalement la perte partielle de charge dont il fait 
l’objet ; s’il est placé en perte partielle de charge dans un ou plusieurs des 
établissements où il est affecté à titre complémentaire, un complément de 
charge dans des périodes définitivement vacantes puisse préalablement lui 
être attribué dans un établissement autre que celui où il est affecté à titre 
principal pour compenser totalement la perte partielle de charge dont il fait 
l’objet. 

 
Aucun membre du personnel ne peut conserver son affectation à titre 

complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements dès qu’il peut lui 
être confié à titre définitif une fonction à prestations complètes dans 
l’établissement où il est affecté à titre principal. 

 
Un membre du personnel peut renoncer, à sa demande, à son affectation 

à titre principal dès qu’il peut lui être confié à titre définitif une fonction à 
prestations complètes dans l’/les établissement(s) où il est affecté à titre 
complémentaire. 

 
Le membre du personnel visé à l’alinéa 4, qui a renoncé à son affectation 

à titre principal et à qui est confiée à titre définitif une fonction à prestations 
complètes dans l’établissement où il est affecté à titre complémentaire, est 
affecté dans cet établissement. 

 
Le membre du personnel visé à l’alinéa 4, qui a renoncé à son affectation 

à titre principal et à qui est confiée à titre définitif une fonction à prestations 
complètes dans un des établissements où il est affecté à titre 
complémentaire, est affecté dans cet établissement et ne peut conserver son 
affectation à titre complémentaire dans les autres établissements. 

 
Le membre du personnel visé à l’alinéa 4, qui a renoncé à son affectation 

à titre principal et à qui est confiée à titre définitif une fonction à prestations 
complètes dans les établissements où il est affecté à titre complémentaire, est 
affecté à titre principal dans l’établissement où il peut lui être confié à titre 
définitif le plus grand nombre de prestations. 

 
§ 3. Le membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction 

principale à prestations complètes ne peut cumuler cette fonction avec une 
autre fonction principale, à prestations complètes ou incomplètes, qu’il tenait 
d’une nomination antérieure. 
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Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par A.Gt 20-12-2017 
Article 22quater. - § 1er. Tout membre du personnel nommé à titre 

définitif, titulaire d’une fonction de recrutement, peut, à sa demande, obtenir 
dans cette fonction un changement d’affectation dans un emploi vacant d’un 
autre établissement de la zone ou d’une autre zone qui n’est pas occupé par 
un stagiaire. 

 
Ce changement d’affectation produit ses effets au 1er juillet suivant la 

demande. 
 
§ 2. Le membre du personnel qui désire obtenir un changement 

d’affectation dans un autre établissement de la zone ou dans une autre zone 
introduit, selon les modalités fixées par la circulaire annuelle sur les 
demande de changement d’affectation, une demande motivée par des 
circonstances exceptionnelles auprès du Gouvernement dans le courant du 
mois de janvier.  

 
Le Gouvernement n’accorde le changement d’affectation que moyennant 

avis favorable de la commission d’affectation. 
 
§ 3. Un changement d’affectation peut s’opérer provisoirement dans un 

emploi non vacant, si cet emploi est libéré pendant une année scolaire au 
moins. Le changement d’affectation dans un emploi non vacant s’opère selon 
les modalités définies au § 2. 

 
§ 4. L’emploi dont était titulaire un membre du personnel affecté 

conformément au § 3 devient vacant si celui-ci ne réintègre pas cet emploi 
après deux années scolaires consécutives. La vacance est notifiée 
conformément à l’article 3bis, alinéa 1er. 

 
§ 5. Le bénéfice des dispositions prévues au présent article ne peut être 

accordé au membre du personnel nommé à titre définitif et affecté à titre 
complémentaire dans un ou plusieurs établissements pour les prestations 
qu'il accomplit dans cet/ces établissement(s). 

 
Section 5. - Des maîtres de religion et des professeurs de 

religion des établissements repris par la Communauté française 
 
Article 22quinquies. - § 1er. Les maîtres de religion ou les professeurs 

de religion des établissements d’enseignement repris par la Communauté 
française, nommés à titre définitif et en activité de service au moment de la 
reprise, ont d’office la qualité de maître de religion ou de professeur de 
religion des établissements d’enseignement organisé par la Communauté 
française. 

 
§ 2. Lorsqu’ils exercent à titre définitif, lors de la reprise, une fonction 

de maître de religion ou professeur de religion pour laquelle ils bénéficient 
d’une subvention-traitement octroyée par la Communauté française, ils sont 
nommés dans la même fonction. 

 
Les services effectifs rendus jusqu’à la reprise par les maîtres de 

religion et les professeurs de religion dans l’enseignement organisé par le 
pouvoir organisateur assumant la direction de l’établissement repris par la 
Communauté française, ainsi que les services rendus en qualité de maître de 
religion ou professeur de religion dans un établissement d’enseignement 
jusqu’à la reprise de celui-ci par le pouvoir organisateur susmentionné sont 
assimilés aux services rendus en qualité de maître de religion ou de 
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professeur de religion des établissements d’enseignement organisé par la 
Communauté française.  

 
CHAPITRE IV. - De l'entrée en fonctions. 

 
Article 23. - Les maîtres de religion et les professeurs de religion 

désignés à titre temporaire prêtent serment lors de leur première désignation 
dans l'enseignement de l'Etat entre les mains du chef d'établissement sous 
les ordres duquel ils sont placés. 

 
Article 24. - Le serment prévu à l'article précédent s'énonce dans les 

termes fixés par l'article 2 du décret du 20 juillet 1831. 
 

CHAPITRE V. - Des incompatibilités. 
 

Remplacé par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-2016 ; 
Article 25. - Les articles 57 à 60 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 sont 

applicables aux membres du personnel visés à l’article 1er. 
 
Le Gouvernement constate les incompatibilités visées à ces articles. Il 

en informe par lettre recommandée le membre du personnel concerné dans 
un délai de vingt jours à partir du jour où il constate l’incompatibilité.  

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 11-07-2018 

Article 25bis. – En cas de contestation sur l’existence d’une 
incompatibilité mentionnée aux articles 57 à 59 de l’arrêté du 22 mars 1969, 
le membre du personnel peut introduire, par la voie hiérarchique, dans un 
délai de vingt jours à compter de la date à laquelle la notification de 
l’incompatibilité a été faite à peine de nullité, une réclamation devant la 
Chambre de recours. Celle-ci donne son avis au Gouvernement dans un délai 
de deux mois à partir de la date de réception, en appliquant la suspension de 
délai prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 mars 1969. 

 
Le Gouvernement prend sa décision dans un délai d’un mois à partir de 

la réception de l’avis de la Chambre de recours. 
 
Article 26. – […] abrogé par D. 30-06-2016 
 

CHAPITRE VI. - Du signalement. 
 
Article 27. - Le signalement est obligatoire pour tout maître de religion 

ou tout professeur de religion nommé à titre définitif. 
 

Inséré par D. 10-03-2006 
Article 27bis. - Pour chaque membre du personnel, il est tenu à 

l’Administration centrale du Ministère un dossier de signalement contenant 
exclusivement: 

1° Les rapports sur la manière de servir des temporaires et des 
stagiaires ; 

2° Les bulletins de signalement éventuels ; 
3° Les rapports d’inspection ; 
4° Les notes administratives relatant les éléments favorables ou 

défavorables en rapport avec la fonction ; 
5° Le relevé des peines disciplinaires et le relevé des décisions de 

radiation. 
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Modifié par D. 10-03-2006 
Article 28. - Les articles 68 à 74 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 

susmentionné sont applicables aux maîtres de religion et aux professeurs de 
religion. 

 
Modifié par D. 11-07-2018 

Article 29. - Le bulletin de signalement et la fiche individuelle 
concernant les maîtres de religion et les professeurs de religion sont établis 
selon les modèles arrêtés par le Gouvernement. Ils ne visent que l'action 
éducative, la tenue et la présentation, la correction du langage et le sens des 
responsabilités. L'appréciation des aptitudes professionnelle et pédagogique 
est de la compétence exclusive des inspecteurs de la religion enseignée. Le 
bulletin de signalement, établi par le chef d'établissement, est transmis au 
Ministre. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 ; modifié par D. 11-07-2018 

Article 29bis. - Le rapport d’inspection est soumis au membre du 
personnel, qui vise le document et le restitue dans les dix jours, s’il n’a pas 
d’objection à présenter. 

 
Si le membre du personnel estime que la mention attribuée n’est pas 

justifiée, il vise en conséquence le rapport d’inspection et le restitue dans les 
dix jours, accompagné d’une réclamation écrite au chef d’établissement. Ce 
rapport et la réclamation sont adressés à l’inspecteur le jour même de leur 
réception par le chef d’établissement. 

 
Dans les quinze jours de la réception de la réclamation, l’inspecteur 

notifie sa décision au membre du personnel intéressé. Celui-ci vise le rapport 
d’inspection et, dans les vingt jours qui suivent la réception de la notification, 
a le droit d’introduire, par la voie hiérarchique, une réclamation devant la 
Chambre de recours. 

 
A moins d’empêchement légitime, le requérant comparaît en personne. 

Il peut se faire assister par un avocat, par un défenseur choisi parmi les 
membres du personnel de l’enseignement organisé par la Communauté 
française en activité de service ou retraités ou par un représentant d’une 
organisation syndicale agréée. 

 
La Chambre de recours donne son avis au Gouvernement dans un délai 

maximum de trois mois à la date de la réception, en appliquant la suspension 
de délai prévue à l'article 147, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 mars 1969. 

 
Le défaut de comparution du membre du personnel ou de son 

représentant n’empêche pas la Chambre de recours de se prononcer. 
 
Le Gouvernement attribue la mention du rapport d’inspection dans le 

délai d’un mois à partir de la réception de l’avis de la Chambre de recours. 
L’avis de la Chambre de recours lie le Gouvernement. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 

Article 30. - Le modèle du rapport d'inspection visé à l'article 29bis est 
arrêté par le Gouvernement. 
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CHAPITRE VII. - De la promotion. 
 

Modifié par D. 27-03-2002 
Article 31. – […] Abrogé par D. 10-01-2019 

 
CHAPITRE VIII. - Du régime disciplinaire. 

 
Section 1er. - Des peines disciplinaires. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 ; D. 08-03-2007 ; D. 10-01-2019 

Article 32. - Les articles 122 à 127 et 131 à 134 de l'arrêté royal du 22 
mars 1969 susmentionné sont d'application pour les maîtres de religion et les 
professeurs de religion. 

 
Les peines disciplinaires sont proposées après consultation du chef du 

culte. 
 

Section 2. - Des chambres de recours. 
 

Remplacé par D. 10-03-2006 
Article 33. - Il est institué auprès du Gouvernement une Chambre de 

recours des maîtres de religion et professeurs de religion de l’enseignement 
organisé par la Communauté française. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 

Article 34. - La Chambre de recours est chargée d'examiner les affaires 
concernant les maîtres de religion et les professeurs de religion, lorsque ces 
affaires sont de la compétence du Ministre. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 

Article 35. - La Chambre de recours est composée d’un président, 
désigné par le Gouvernement, et de 10 membres choisis parmi les maîtres de 
religion et les professeurs de religion nommés à titre définitif dans 
l’enseignement organisé par la Communauté française. 

  
Remplacé par A.Gt 29-04-1999; D. 10-03-2006 ; modifié par D. 30-06-

2016 ;  
Article 36. – La Chambre de recours est composée de 5 membres du 

personnel de l’enseignement organisé par la Communauté française, désignés 
en accord avec les chefs de culte, et de 5 représentants des organisations 
syndicales représentatives, proposés par elles. Chacune de ces organisations 
syndicales dispose au moins d’un représentant. 

 
Chacune des délégations comprend un membre appartenant à chacune 

des religions visées à l’article 8 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines 
dispositions de la législation de l’enseignement. 

 
Les membres sont désignés par le Gouvernement. 
 
Lorsqu’il s’agit de rendre un avis sur le licenciement moyennant préavis 

proposé par l’inspecteur compétent ou sur un rapport défavorable de ce 
dernier, la chambre de recours se compose de ses seuls membres relevant de 
la religion concernée. 

 
Dans cette hypothèse, le quorum de présence prévu à l’article 151 de 

l’arrêté royal du 22 mars 1969 susmentionné ne trouve pas à s’appliquer. La 
chambre de recours délibère utilement en présence de deux de ses membres, 
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l’un désigné par les chefs du culte, l’autre par les organisations syndicales 
représentatives. 

  
Modifié par D. 10-03-2006 ; D. 04-02-2016 ; D. 30-06-2016 ;  

Article 37. - Les articles 141 à 157 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 
susmentionné sont applicables au fonctionnement de la Chambre de recours. 

 
Inséré par D. 10-03-2006 

CHAPITRE VIIIbis. - DE LA SUSPENSION PREVENTIVE: MESURE 
ADMINISTRATIVE. 

 
Article 37bis. – Les articles 157bis, 157quater et 157quinquies de 

l’arrêté royal du 22 mars 1969 sont applicables aux membres du personnel 
nommés à titre définitif visés à l’article 1er, alinéa 1er. 

 
Article 37ter. – Les articles 157sexies à 157octies de l’arrêté royal du 

22 mars 1969 sont applicables aux membres du personnel désignés à titre 
temporaire ou admis au stage visés à l’article 1er, alinéa 1er. 

 
La procédure de suspension préventive ainsi que les mesures prises à 

l’égard d’un membre du personnel temporaire en application de l’alinéa 1er 
prennent fin de plein droit à la date à laquelle la désignation à titre 
temporaire prend fin et, au plus tard, le dernier jour de l’année scolaire. 

 
La durée de la suspension préventive dont fait l’objet un membre du 

personnel stagiaire n’entre pas en ligne de compte dans le calcul de la durée 
du stage fixée à l’article 16.  

 
Inséré par D. 13-09-2018 

Article 37ter/1. - Par dérogation à l'article 37 ter, dans le cadre d'une 
procédure visée à l'article 157sexies, § 1er, 4°, de l'arrêté royal du 22 mars 
1969, la suspension préventive peut être prise pour une ou plusieurs périodes 
avec un maximum de 12 mois. 

 
Elle doit faire l'objet d'une confirmation écrite par le Ministre tous les 

trois mois à dater de la prise d'effet. 
 
Cette confirmation est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée à la 

poste. 
 
A défaut de confirmation de la suspension préventive dans les délais 

requis, le membre du personnel concerné peut réintégrer ses fonctions après 
en avoir informé le Ministre, le délégué au contrat d'objectifs et le directeur 
de zone, par lettre recommandée, au moins dix jours ouvrables avant la 
reprise effective du travail. 

 
Après réception de cette notification, le Ministre peut confirmer le 

maintien en suspension préventive selon la procédure décrite à l'alinéa 3. 
 

Intitulé complété par D. 11-04-2014 
CHAPITRE VIIIter. - DES MEMBRES DU PERSONNEL VICTIMES 

D’ACTE DE VIOLENCE OU DE HARCELEMENT 
 

Section 1ère. - Dispositions générales. 
 

Modifié par D. 21-11-2013 ; remplacé par D. 11-04-2014 
Article 37quater. - § 1er Pour l'application du présent chapitre, il faut 
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entendre par: 
1° "acte de violence", toute atteinte physique et/ou psychologique 

commise avec une intention malveillante, toute agression à caractère racial, 
religieux ou sexiste contre un membre du personnel ainsi que toute 
détérioration aux biens de celui-ci commise soit par un élève, soit par un tiers 
sur instigation ou avec la complicité de celui-ci, soit par un membre de la 
famille de l'élève ou toute personne habitant sous le même toit, dans le cadre 
du service du membre du personnel ou en relation directe avec celui-ci, soit 
par tout autre personne n'appartenant pas au personnel de l'établissement 
pour autant qu'il soit démontré par la victime que l'acte de violence est en 
relation directe avec le service; 

2° «harcèlement»: le harcèlement moral ou sexuel au sens de l'article 
32ter, alinéa 1er, 2° et 3° de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 
travailleurs lors de l'exécution de leur travail; 

3° "membre du personnel victime d'un acte de violence": le membre du 
personnel définitif, admis au stage ou temporaire reconnu victime d'un 
accident de travail résultant de l'acte défini au § 1er, 1°, par le service du 
Gouvernement visé à l'article 6 de l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à 
la réparation, en faveur des membres du personnel du secteur public, des 
dommages résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le 
chemin du travail; 

4° «membre du personnel victime de harcèlement»: le membre du 
personnel définitif ou temporaire victime de harcèlement tel que défini 
au § 1er, 2°. 

 
§ 2. Dans les cas visés au § 1er, 1°, les articles 37sexies à 37decies ne 

s'appliquent au membre du personnel que pour autant qu'il ait déposé 
plainte auprès des autorités judiciaires. 

 
Dans les cas visés au § 1er, 2°, les articles 37sexies à 37decies ne 

s'appliquent au membre du personnel que pour autant que le harcèlement ait 
été reconnu par une décision de justice ou par un rapport du service externe 
de prévention et de protection au travail visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 
relatif aux services externes pour la prévention et la protection au travail. 

 
§ 3. Lorsque l'acte de violence ou le harcèlement a été commis à 

l'extérieur de l'établissement, la demande de priorité ne sera prise en 
considération que pour autant que l'auteur de l'acte de violence ou du 
harcèlement ait pu être identifié. Toutefois, si l'auteur de l'acte de violence ou 
du harcèlement ne peut être identifié, la demande sera prise en considération 
pour autant que la victime prouve que l'acte de violence ou le harcèlement est 
en relation directe avec son service. 

 
Modifié par D. 11-04-2014 ; D. 30-06-2016 

Article 37quinquies. - § 1er. Le membre du personnel victime d’un 
acte de violence bénéficie du dispositif défini à la section 2 s’il est temporaire 
titulaire d’un autre titre que d’un titre de capacité requis, suffisant ou de 
pénurie, à la section 3 s’il est temporaire porteur d’un titre de capacité 
relevant de la catégorie des titres de pénurie, à la section 4 s’il est temporaire 
porteur du titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, à la 
section 4 bis s’il est temporaire porteur d’un titre de capacité relevant de la 
catégorie des titre requis, à la section 5 s’il est admis au stage et à la section 
6 s’il est nommé à titre définitif.  

 
§ 2. Dans le cas où il n’a pas été mis en incapacité temporaire par le 

service de santé administratif et sauf cas de force majeure dûment justifié, le 
membre du personnel visé au § 1er introduit sa demande à bénéficier du 
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dispositif défini aux sections 2 à 5 par recommandé avec accusé de réception 
dans un délai d’un mois à partir de la survenance des faits pour la situation 
de violence ou de la reconnaissance du harcèlement pour la situation de 
harcèlement auprès de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire 
qui vérifie que les conditions sont remplies. 

 
Dans le même délai, il envoie également par recommandé avec accusé 

de réception une copie de cette demande à son chef d’établissement. Le 
membre du personnel adresse une copie de sa demande au chef du culte. 

 
Dans le cas où le membre du personnel a été mis en incapacité 

temporaire par le service de santé administratif, il introduit la demande 
visée à l'alinéa 1er dans un délai d'un mois à partir de la reprise de l'exercice 
de ses fonctions sauf dans les cas où le MEDEX remet un avis défavorable 
quant à la reprise de fonction dans l'établissement concerné. 

 
Dans le même délai, il envoie également par recommandé avec accusé 

de réception une copie de cette demande à son chef d’établissement. Le 
membre du personnel adresse une copie de sa demande au chef du culte. 

 
La demande indique dans quelles zones le membre du personnel préfère 

exercer ses fonctions. 
 
En cas d’acte de violence, une copie de la plainte visée à l’article 

37quater, alinéa 3, y est annexée, ainsi que copie de la reconnaissance de 
l’accident de travail par le service du Gouvernement visé à l’article 6 de 
l’arrêté royal du 24 janvier 1969 précité. 

 
En cas de harcèlement, est annexée à la demande, une copie de la 

décision de justice ou du rapport du service externe de prévention et de 
protection au travail visé à l'arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux services 
externes pour la prévention et la protection au travail attestant du 
harcèlement moral ou sexuel. 

 
§ 3. Dans les huit jours ouvrables qui suivent la réception de la 

demande visée au § 2, la Direction générale de l’Enseignement obligatoire 
rend un avis au Gouvernement. Une copie de cet avis est communiquée au 
chef d’établissement ainsi qu’au membre du personnel concerné. 

 
La décision d’octroi du dispositif visé au présent chapitre est prise par le 

Gouvernement dans les huit jours ouvrables. Elle est notifiée immédiatement 
au chef d’établissement et au membre du personnel concerné. Une copie de la 
décision est adressée au chef du culte. 

 
Intitulé modifié par D. 30-06-2016 

Section 2. - Du droit à une nouvelle désignation des membres du 
personnel temporaires titulaires d’un autre titre que d’un titre de 

capacité requis, ou suffisant ou de pénurie 
 

Modifié par D. 11-04-2014 ; D. 30-06-2016 
Article 37sexies. - § 1er. Le membre du personnel temporaire titulaire 

d’un titre autre titre que d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de 
pénurie victime d’un acte de violence ou de harcèlement peut solliciter sa 
désignation dans un autre établissement dans le respect des conditions visées 
à la Section première. 
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La demande de nouvelle désignation n’est prise en considération que si 
la désignation initiale n’arrive pas à échéance avant l’écoulement d’un délai 
d’un mois à dater de l’introduction de la demande. 

 
La nouvelle désignation visée au présent article ne peut être d’une 

durée inférieure à la durée restant à courir dans le cadre de la désignation 
initiale, sauf accord du membre du personnel concerné. Toutefois, une 
désignation d’une durée inférieure à celle restant à courir dans le cadre de sa 
désignation initiale peut être imposée à la victime d’un acte de violence ou de 
harcèlement à condition que cet emploi soit disponible pour une durée de 
quinze semaines au moins et que le membre du personnel qui fait l’objet 
d’une telle désignation ne perde aucun droit pour la période qui représente la 
différence entre cette désignation et la durée de la désignation initiale. 

 
§ 2. Le Gouvernement désigne le membre du personnel titulaire d’un 

autre titre que d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie  visé 
au présent article: 

 
1° Dans tout emploi disponible de la même fonction pour lequel il n’y a 

pas de candidat titulaire d’un autre titre que d’un titre de capacité requis, ou 
suffisant ou de pénurie ou 

 
2° Dans tout emploi de la même fonction occupé par un membre du 

personnel temporaire qui accepte volontairement de permuter avec le 
membre du personnel victime d’un acte de violence ou d’harcèlement. 

 
L’alinéa 1er, 2° ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 

Remplacé par D. 30-06-2016 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel titulaire d’un 

autre titre que d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie visé à 
la présente section une nouvelle désignation conformément au §2, le 
Gouvernement le désigne dans tout emploi de la même fonction déjà occupé 
par un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que d’un 
titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter avec le membre du personnel victime d’un acte de violence. 

 
§ 4. Durant la période de congé rémunéré dont bénéficie le membre du 

personnel victime d’un acte de violence ou d’harcèlement en incapacité de 
travail consécutive à cet acte de violence ou de harcèlement, celui-ci est 
réputé rendre des services effectifs. Sa prise en compte dans l’ancienneté de 
service est toutefois limitée à la durée de la désignation initiale. 

 
§ 5. L’année scolaire qui suit celle au cours de laquelle il a été victime 

d’un acte de violence ou d’harcèlement, le membre du personnel temporaire 
ne peut, sauf accord de sa part, être à nouveau désigné dans l’établissement 
dans lequel il a été victime de cet acte de violence ou de ce harcèlement à 
condition qu’il ait été reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) 
dans l’établissement dans lequel il a été victime d’un acte de violence ou 
d’harcèlement par le service externe de prévention et de protection au travail 
visé à l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service Interne pour la 
Prévention et la Protection au Travail. 

 
§ 6. […] Abrogé par D. 30-06-2016 
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Intitulé modifié par D. 30-06-2016 
Section 3. - Du droit à une nouvelle désignation des membres du 

personnel temporaires porteurs d’un titre de capacité relevant de la 
catégorie des titres de pénurie visés à l’article 5 quater § 4 

 
Modifié par D. 11-04-2014 ; D. 30-06-2016 

Article 37septies. - § 1er. Le membre du personnel temporaire porteur 
d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, victime 
d’un acte de violence ou d’harcèlement, peut solliciter sa désignation dans un 
autre établissement dans le respect des conditions visées à la section 
première. 

 
La demande de nouvelle désignation ne sera prise en considération que 

si la désignation initiale n’arrive pas à échéance avant l’écoulement d’un 
délai d’un mois à dater de l’introduction de la demande. 

 
La nouvelle désignation visée au présent article ne peut être d’une 

durée inférieure à la durée restant à courir dans le cadre de la désignation 
initiale, sauf accord du membre du personnel concerné. Toutefois, une 
désignation d’une durée inférieure à celle restant à courir dans le cadre de sa 
désignation initiale peut être imposée à la victime d’un acte de violence ou de 
harcèlement à condition que cet emploi soit disponible pour une durée de 
quinze semaines au moins et que le membre du personnel qui fait l’objet 
d’une telle désignation ne perde aucun droit pour la période qui représente la 
différence entre cette désignation et la durée de la désignation initiale. 

 
§ 2. Le Gouvernement désigne le membre du personnel temporaire visé 

à la présente section: 
 
1° Dans tout emploi disponible de la même fonction, appartenant à un 

établissement de la (des) zone(s) mentionnée(s) dans l’acte de candidature 
visé aux articles 5bis et 5ter, en tenant compte des préférences zonales 
exprimées; ou 

 
2° Dans l’emploi de la même fonction occupé par un membre du 

personnel temporaire qui accepte de permuter. 
 
L’alinéa 1er, 2° ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 

Modifié par D. 30-06-2016 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel temporaire visé à 

la présente section une nouvelle désignation conformément au § 2, le 
Gouvernement le désigne dans tout emploi de la même fonction déjà occupé 
par: 

1° Un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que 
d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter ; 

2° A défaut, un membre du personnel temporaire porteur d’un titre de 
capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie à qui il impose de 
permuter. 

 
L’alinéa précédent ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 4. Durant la période de congé rémunéré dont bénéficie le membre du 

personnel victime d’un acte de violence ou de harcèlement en incapacité de 
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travail consécutive à cet acte de violence ou à ce harcèlement, celui-ci est 
réputé rendre des services effectifs. Sa prise en compte dans l’ancienneté de 
service est toutefois limitée à la durée de la désignation initiale. 

 
§ 5. A condition que le membre du personnel temporaire ait été reconnu 

incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement dans lequel 
il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement par le service externe 
de prévention et de protection au travail précité, il ne peut être à nouveau 
désigné dans l’établissement dans lequel il a été victime de cet acte de 
violence ou de ce harcèlement l’année scolaire qui suit celle au cours de 
laquelle il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement, sauf accord 
de sa part. Cette demande n’est néanmoins prise en considération que si elle 
parvient avant le 15 mai au Gouvernement. 

 
Modifié par D. 30-06-2016 

§ 6. Par dérogation à l’article 4, 8°, le membre du personnel temporaire 
porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, 
qui a introduit une candidature valable pour une désignation en qualité de 
temporaire pour l’année scolaire suivante, peut modifier le choix de zone(s) 
exprimé après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été 
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement 
dans lequel il a été victime d’un acte de violence ou d’harcèlement par le 
service externe de prévention et de protection au travail visé à l’arrêté royal 
du 27 mars 1998 précité. 

 
Par dérogation à l’article 12, 12°, le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, 
qui a introduit une candidature valable pour une admission au stage pour 
l’année scolaire suivante, peut modifier le choix d’établissement(s) exprimé 
après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été reconnu 
incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement dans lequel 
il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement par le service externe 
de prévention et de protection au travail visé à l’arrêté royal du 27 mars 1998 
précité. Cette demande n’est néanmoins prise en considération que si elle 
parvient avant le 15 mai au Gouvernement. 

 
Intitulé modifié par D. 30-06-2016 

Section 4. - Du droit à une nouvelle désignation des membres du 
personnel temporaires porteurs d’un titre de capacité relevant de la 

catégorie des titres suffisants visés à l’article 5 quater, § 3 
 

Inséré par D. 30-06-2016 
Article 37septiesbis. - § 1er. Le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, 
victime d’un acte de violence, peut solliciter sa désignation dans un autre 
établissement dans le respect des conditions visées à la section première. 

 
La demande de nouvelle désignation ne sera prise en considération que 

si la désignation initiale n’arrive pas à échéance avant l’écoulement d’un 
délai d’un mois à dater de l’introduction de la demande. 

 
La nouvelle désignation visée au présent article ne peut être d’une 

durée inférieure à la durée restant à courir dans le cadre de la désignation 
initiale, sauf accord du membre du personnel concerné. Toutefois, une 
désignation d’une durée inférieure à celle restant à courir dans le cadre de sa 
désignation initiale peut être imposée à la victime d’un acte de violence à 
condition que cet emploi soit disponible pour une durée de quinze semaines 
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au moins et que le membre du personnel qui fait l’objet d’une telle 
désignation ne perde aucun droit pour la période qui représente la différence 
entre cette désignation et la durée de la désignation initiale. 

 
§ 2. Le Gouvernement désigne le membre du personnel temporaire visé 

à la présente section: 
1° Dans tout emploi disponible de la même fonction, appartenant à un 

établissement de la (des) zone(s) mentionnée(s) dans l’acte de candidature 
visé aux articles 5bis et 5ter, en tenant compte des préférences zonales 
exprimées; ou 

2° dans l’emploi de la même fonction occupé par un membre du 
personnel temporaire qui accepte de permuter. 

 
L’alinéa 1er, 2°, ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel temporaire visé à 

la présente section une nouvelle désignation conformément au §2, le 
Gouvernement le désigne dans tout emploi de la même fonction déjà occupé 
par: 

1. un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que 
d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter ; 

2. à défaut, un membre du personnel temporaire porteur d’un titre de 
capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, à qui il impose de 
permuter ; 

2bis. à défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un 
titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, à qui il impose 
de permuter ; 

 
L’alinéa précédent ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 4. Durant la période de congé rémunéré dont bénéficie le membre du 

personnel victime d’un acte de violence en incapacité de travail consécutive à 
cet acte, celui-ci est réputé rendre des services effectifs. Sa prise en compte 
dans l’ancienneté de service est toutefois limitée à la durée de la désignation 
initiale. 

 
§ 5. A condition que le membre du personnel temporaire ait été reconnu 

incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement dans lequel 
il a été victime d’un acte de violence par le service externe de prévention et 
de protection au travail précité, il ne peut être à nouveau désigné dans 
l’établissement dans lequel il a été victime de cet acte l’année scolaire qui 
suit celle au cours de laquelle il a été victime d’un acte de violence, sauf 
accord de sa part. Cette demande n’est néanmoins prise en considération que 
si elle parvient avant le 15 mai au Gouvernement. 

 
§ 6. Par dérogation à l’article 4, 8°, le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, 
qui a introduit une candidature valable pour une désignation en qualité de 
temporaire pour l’année scolaire suivante, peut modifier le choix de zone(s) 
exprimé après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été 
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement 
dans lequel il a été victime d’un acte de violence par le service externe de 
prévention et de protection au travail visé à l’arrêté royal du 27 mars 1998 
précité. 
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Par dérogation à l’article 12, 12°, le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, 
qui a introduit une candidature valable pour une admission au stage pour 
l’année scolaire suivante, peut modifier le choix d’établissement(s) exprimé 
après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été reconnu 
incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement dans lequel 
il a été victime d’un acte de violence par le service externe de prévention et 
de protection au travail visé à l’arrêté royal du 27 mars 1998 précité. Cette 
demande n’est néanmoins prise en considération que si elle parvient avant le 
15 mai au Gouvernement.  

 
Insérée par D. 30-06-2016 

Section 4 bis. - Du droit à une nouvelle désignation des membres 
du personnel temporaires porteurs d’un titre de capacité relevant de 

la catégorie des titres requis visés à l’article 5quater § 2 
 

Modifié par D. 11-04-2014 ;  D. 30-06-2016 
Article 37octies. - § 1er. Le membre du personnel temporaire porteur 

d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres requis visé à l’article 
5quater, § 2, victime d’un acte de violence ou de harcèlement, peut solliciter 
sa désignation dans un autre établissement dans le respect des conditions 
visées à la Section première. 

 
La demande de nouvelle désignation ne sera prise en considération que 

si la désignation initiale n’arrive pas à échéance avant l’écoulement d’un 
délai d’un mois à dater de l’introduction de la demande. 

 
La nouvelle désignation visée au présent article ne peut être d’une 

durée inférieure à la durée restant à courir dans le cadre de la désignation 
initiale, sauf accord du membre du personnel concerné. Toutefois, une 
désignation d’une durée inférieure à celle restant à courir dans le cadre de sa 
désignation initiale peut être imposée à la victime d’un acte de violence ou de 
harcèlement à condition que cet emploi soit disponible pour une durée de 
quinze semaines au moins et que le membre du personnel qui fait l’objet 
d’une telle désignation ne perde aucun droit pour la période qui représente la 
différence entre cette désignation et la durée de la désignation initiale. 

 
§ 2. Le Gouvernement désigne le membre du personnel temporaire visé 

à la présente section: 
 
1° Dans tout emploi disponible de la même fonction, appartenant à un 

établissement de la (des) zone(s) mentionnée(s) dans l’acte de candidature 
visé à l’article 23 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 ; ou 

 
2° Dans l’emploi de la même fonction occupé par un membre du 

personnel temporaire qui accepte de permuter. 
 
L’alinéa 1er, 2° ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel temporaire visé à 

la présente Section une nouvelle désignation conformément au § 2, le 
Gouvernement le désigne dans tout emploi de la même fonction déjà occupé 
par: 
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1° Un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que 
d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter ; 

 
2° A défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un titre 

de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, à qui il impose de 
permuter. 

 
2° bis A défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un 

titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, à qui il impose 
de permuter. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
L’alinéa précédent ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 4. Durant la période de congé rémunéré dont bénéficie le membre du 

personnel victime d’un acte de violence ou de harcèlement en incapacité de 
travail consécutive à cet acte de violence ou à ce harcèlement, celui-ci est 
réputé rendre des services effectifs. Sa prise en compte dans l’ancienneté de 
service est toutefois limitée à la durée de la désignation initiale. 

 
§ 5. L’année scolaire qui suit celle au cours de laquelle il a été victime 

d’un acte de violence ou de harcèlement, le membre du personnel temporaire 
visé à la présente section ne peut être à nouveau désigné dans 
l’établissement dans lequel il a été victime de cet acte de violence ou de ce 
harcèlement, sauf accord de sa part, et à condition qu’il ait été reconnu 
incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement dans lequel 
il a été victime d’un acte de violence ou d’harcèlement par le service externe 
de prévention et de protection au travail précité. 

 
§ 6. Par dérogation à l’article 4, 8°, le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres requis qui a 
introduit une candidature valable pour une désignation en qualité de 
temporaire pour l’année scolaire suivante, peut modifier le choix de zone(s) 
exprimé après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été 
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement 
dans lequel il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement par le 
service externe de prévention et de protection au travail visé à l’arrêté royal 
du 27 mars 1998 précité. 

 
Par dérogation à l’article 12, 12°, le membre du personnel temporaire 

porteur d’un titre de capacité relevant de la catégorie des titres requis qui a 
introduit une candidature valable pour une admission au stage pour l’année 
scolaire ou académique suivante, peut modifier le choix d’établissement(s) 
exprimé après le délai fixé dans l’appel aux candidats à condition qu’il ait été 
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement 
dans lequel il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement par le 
service externe de prévention et de protection au travail précité. Cette 
demande n’est néanmoins prise en considération que si elle parvient avant le 
15 mai au Gouvernement. 

 
Section 5. - Du droit à une nouvelle affectation des membres du 

personnel admis au stage. 
 

Modifié par D. 30-06-2016 
Article 37nonies. - § 1er. Le membre du personnel admis au stage 

peut solliciter une nouvelle affectation dans un autre établissement de la 
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même zone ou d’une autre zone, dans le respect des conditions visées à la 
section première. 

 
La demande visée à l’article 37quinquies, § 2, indique dans quelle(s) 

zone(s) d’affectation le membre du personnel demande à bénéficier de sa 
nouvelle affectation ainsi que l’(les) établissement(s) dans le(s)quel(s) il 
souhaite être affecté. 

 
Cette demande peut être introduite à tout moment ; concomitamment, 

une copie de cette demande est transmise au président de la commission 
d’affectation. 

 
La Commission d’affectation propose au Gouvernement les nouvelles 

affectations qu’elle juge les plus adéquates, dans le respect du § 2. 
 
§ 2. Le Gouvernement accorde une nouvelle affectation au membre du 

personnel visé à la présente Section: 
1° Dans tout emploi vacant disponible de la même fonction, en tenant 

compte des préférences zonales exprimées dans la demande visée au §1er ; ou 
2° Dans un emploi vacant, de la même fonction, occupé par un membre 

du personnel temporaire qui accepte de permuter en tenant compte des 
préférences zonales exprimées dans la demande visée au §1er. 

 
L’alinéa 1er, 2° ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel stagiaire visé à 

la présente section une nouvelle affectation conformément au § 2, le 
Gouvernement lui accorde une nouvelle affectation dans tout emploi vacant 
de la même fonction déjà occupé par: 

1° Un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que 
d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter, en tenant compte des préférences zonales exprimées dans la 
demande visée au §1er ; 

2° A défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un titre 
de capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, à qui il impose de 
permuter en tenant compte des préférences zonales exprimées dans la 
demande visée au §1er. 

2° bis A défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un 
titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, à qui il impose 
de permuter. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
L’alinéa précédent ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 4. Le Gouvernement transmet au président de la commission 

d’affectation copie de la décision. 
 

Section 6. - Du droit au changement d’affectation de circonstance 
des membres du personnel nommés à titre définitif. 

 
Modifié par D. 11-04-2014 ; D. 30-06-2016 

Article 37decies. - § 1er. Le membre du personnel nommé à titre 
définitif victime d’un acte de violence ou de harcèlement peut solliciter un 
changement d’affectation de circonstance dans un autre établissement de la 
même zone ou d’une autre zone, dans le respect des conditions visées à la 
section première. 
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La demande visée à l’article 37quinquies, § 2, indique dans quelle(s) 

zone(s) d’affectation le membre du personnel demande à bénéficier du 
changement d’affectation de circonstance, ainsi que les établissements dans 
lesquels il souhaite être affecté. 

 
La demande visée aux alinéas précédents peut être introduite à tout 

moment, concomitamment, une copie de cette demande est transmise au 
président de la commission d’affectation. 

 
La commission d’affectation propose au Gouvernement les changements 

d’affectation de circonstance qu’elle juge les plus adéquats, dans le respect du 
§ 2. 

 
§ 2. Le Gouvernement accorde un changement d’affectation de 

circonstance au membre du personnel visé à la présente section: 
1° Dans tout emploi disponible de la même fonction, pour une durée 

ininterrompue de quinze semaines au moins ou jusqu’à la fin de l’année 
scolaire en cours, en tenant compte des préférences zonales exprimées dans 
la demande visée au § 1er ; ou 

2° Dans un emploi, de la même fonction, occupé par un membre du 
personnel temporaire qui accepte de permuter avec lui en tenant compte des 
préférences zonales exprimées dans la demande visée au § 1er. 

 
L’alinéa 1er, 2° ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 

Modifié par D. 30-06-2016 
§ 3. A défaut d’avoir pu offrir au membre du personnel définitif visé à la 

présente section un changement d’affectation de circonstance conformément 
au § 2, le Gouvernement lui accorde ce changement d’affectation de 
circonstance dans tout emploi de la même fonction déjà occupé par: 

1° Un membre du personnel temporaire titulaire d’un autre titre que 
d’un titre de capacité requis, ou suffisant ou de pénurie à qui il impose de 
permuter, en tenant compte des préférences zonales exprimées dans la 
demande visée au §1er ; 

2° A défaut, un membre du personnel temporaire porteur d’un titre de 
capacité relevant de la catégorie des titres de pénurie, à qui il impose de 
permuter en tenant compte des préférences zonales exprimées dans la 
demande visée au §1er ; 

2° bis A défaut, par un membre du personnel temporaire porteur d’un 
titre de capacité relevant de la catégorie des titres suffisants, à qui il impose 
de permuter en tenant compte des préférences zonales exprimées dans la 
demande visée au §1er. [inséré par D. 30-06-2016] 

 
L’alinéa précédent ne vaut que pour les désignations qui interviennent 

avant le 15 mai de l’année scolaire en cours. 
 
§ 4. Le Gouvernement transmet au président de la commission 

d’affectation copie de la décision. 
 
§ 5. Par dérogation à l’article 22quater, § 2, le membre du personnel 

victime d’un acte de violence ou de harcèlement peut, après le 31 janvier de 
l’année scolaire au cours de laquelle il a été victime de cet acte, introduire 
une demande de changement d’affectation pour l’année scolaire suivante ou 
modifier le choix d’établissement(s) déjà exprimé à condition qu’il ait été 
reconnu incapable de poursuivre sa (ses) fonction(s) dans l’établissement 
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dans lequel il a été victime d’un acte de violence ou de harcèlement par le 
service externe de prévention et de protection au travail précité. Cette 
demande n’est néanmoins prise en considération que si elle parvient avant le 
15 mai au Gouvernement.  

 
Insérée par D. 21-11-2013 

Section 7 - De l'assistance en justice et de l'assistance 
psychologique 

 
Modifié par D. 11-04-2014 

Article 37undecies. - Dans la présente section, on entend par 
«victime», le "membre du personnel victime d'un acte de violence" tel que 
défini à l'article 37quater, § 1er, 3° du présent arrêté. 

 
Article 37duodecies. - § 1er. La victime peut bénéficier d'une 

assistance en justice visée au § 2 et/ou de l'assistance psychologique visée 
au § 3. 

 
§ 2. L'assistance en justice consiste en la prise en charge totale ou 

partielle des honoraires et des frais d'avocat et de procédure. 
 
§ 3. L'assistance psychologique consiste en la prise en charge de 

maximum douze séances de consultation auprès d'un psychologue et/ou d'un 
psychiatre dans le but de fournir une aide immédiate à la victime d'un acte 
de violence. 

 
§ 4. La victime recourt au prestataire de l'assistance de son choix. 
 
Le cas échéant, le Service concerné visé à l'article 51terdecies lui 

communique, à sa demande et à titre indicatif, une liste de prestataires à 
contacter en cas d'agression. 

 
La victime communique à ce Service concerné le nom du/des 

prestataire(s) de son choix qui prend/prennent en charge son dossier. 
 
Article 37terdecies. - § 1er. Sauf cas de force majeure dûment justifiée, 

la victime introduit la demande d'assistance en justice visée à l'article 
51decies, § 2, et/ou psychologique visée à l'article 51decies, § 3, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans le mois qui suit la survenance 
des faits. 

 
Lorsque la victime exerce ses fonctions dans l'Enseignement obligatoire, 

la demande visée à l'alinéa 1er est introduite auprès de la Direction générale 
de l'Enseignement obligatoire. Celle-ci vérifie si les conditions de la présente 
section sont remplies. 

 
Lorsque la victime exerce sa fonction au sein d'un établissement 

d'enseignement supérieur non universitaire, la demande visée à l'alinéa 1er 
est introduite auprès de la Direction générale de l'Enseignement non 
obligatoire. 

 
§ 2. Dans le même délai, la victime envoie également par lettre 

recommandée avec accusé de réception, copie de la demande au chef 
d'établissement pour les établissements, au directeur du centre pour les 
centres-psycho-médico-sociaux. 
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§ 3. La demande indique, dans la mesure du possible, les causes, les 
circonstances et les conséquences probables de l'acte de violence. 

 
§ 4. Le chef d'établissement ou le directeur du centre, selon le cas, dont 

relève la victime, fait parvenir son avis à la Direction générale de 
l'Enseignement obligatoire ou à la Direction générale de l'Enseignement non 
obligatoire, dans les trois jours ouvrables de la réception de la copie de la 
demande visée au § 1er. 

 
Il remet à la victime une copie de son avis. 
 
Article 37quaterdecies. - § 1er. La décision d'octroi d'assistance est 

prise dans les 15 jours ouvrables qui suivent la réception de la demande visée 
à l'article 51undecies, § 1er, par la Direction générale de l'Enseignement 
obligatoire ou la Direction générale de l'Enseignement non obligatoire selon 
le cas. 

 
§ 2. En cas de refus, le membre du personnel ou, en cas de force majeure 

dûment justifié, son représentant, peut introduire, via la Direction générale 
de l'Enseignement obligatoire ou la Direction générale de l'Enseignement non 
obligatoire, un recours auprès du Ministre fonctionnel. 

 
Le recours est introduit par lettre recommandée dans les 15 jours 

ouvrables qui suivent la notification du refus d'octroi d'assistance. 
 
Article 37quindecies. - § 1er. La gestion de l'assistance en justice et 

psychologique relève du Service général d'Appui de la Direction générale de 
l'Audit, de la Coordination et de l'Appui. 

 
§ 2. Dans la présente section, par Service concerné, il faut entendre le 

Service visé au § 1er. 
 
Article 37sedecies. - § 1er. La prise en charge des honoraires et des 

frais d'avocat, de procédure et de consultation psychologique et/ou 
psychiatrique ne peut pas excéder, par sinistre, 3.718,40 euros. 

 
§ 2. A titre exceptionnel, sur demande dûment motivée, la prise en 

charge peut excéder le seuil prévu au paragraphe 1er. La victime ou, en cas de 
force majeure dûment justifié, son représentant, introduit cette demande 
dûment motivée auprès du Service concerné. 

 
§ 3. Les frais remboursés ou pris en charge, totalement ou 

partiellement, soit en vertu d'une autre disposition légale ou réglementaire, 
soit en vertu d'un contrat d'assurance souscrit par la victime ou par tout 
tiers, ne donnent pas lieu à une intervention. 

 
§ 4. La victime communique au Service concerné les pièces justifiant les 

dépenses. A cet effet, sont communiqués, notamment, les citations, 
assignations et généralement tous les actes judiciaires dans les 10 jours 
ouvrables de leur remise ou signification. 

 
§ 5. Le Service concerné apprécie les états de frais et d'honoraires visés 

aux paragraphes 1er et 2. Ce Service peut refuser ou interrompre son 
intervention lorsqu'il juge: 

1° que la thèse de la victime n'est pas défendable; 
2° que la proposition transactionnelle faite par le tiers est équitable et 

sérieuse; 
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3° qu'un recours contre une décision judiciaire intervenue ne présente 
pas de chance sérieuse de succès. 

 
Toutefois, les frais ou honoraires pour lesquels le Service concerné a 

refusé ou interrompu son intervention en application de l'alinéa précédent 
sont pris en charge conformément au présent titre lorsque la victime obtient 
gain de cause par une décision définitive non susceptible de recours ordinaire 
ou extraordinaire. 

 
La décision du Service concerné de refuser ou d'interrompre son 

intervention est susceptible de recours auprès du Ministre ayant la Fonction 
publique dans ses attributions dans un délai de 20 jours ouvrables à dater de 
la réception de ladite décision. 

 
Article 37septiesdecies. - Les crédits nécessaires à couvrir les 

dépenses générées par les assistances en justice et psychologiques sont 
inscrits au budget de la Communauté française dans le cadre des crédits 
octroyés au service concerné. 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 

CHAPITRE IX. - Des positions administratives. 
 

Section 1ère. - Disposition générale. 
 
Article 38. - Le membre du personnel est dans une des positions 

administratives suivantes: 
 
a) En activité de service; 
b) En non-activité; 
c) En disponibilité. 
 

Section 2. - De l'activité de service. 
 
Article 39. - Le membre du personnel est toujours censé être en activité 

de service sauf disposition formelle le plaçant dans une autre position 
administrative. 

 
Article 40. - Le membre du personnel en activité de service a droit au 

traitement et à l'avancement de traitement, sauf disposition formelle 
contraire. 

 
Il peut faire valoir ses titres à une nomination dans une fonction de 

promotion. 
 

Modifié par D. 30-06-2016 
Article 41. - Il obtient, aux mêmes conditions que celles fixées pour les 

membres du personnel visés par l'arrêté royal du 22 mars 1969 et selon les 
mêmes modalités, les congés attribués à ces derniers. 

 
Pour l'application de l'alinéa 1er, le membre du personnel stagiaire est 

assimilé à un membre du personnel nommé à titre définitif. 
 

Section 3. - De la non-activité. 
 
Article 42. -  Le membre du personnel est dans la position de non-

activité: 
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1° Lorsqu'il accomplit, en temps de paix, certaines prestations militaires 
ou est affecté à la protection civile ou à des tâches d'utilité publique en 
application de la loi portant le statut des objecteurs de conscience. Les 
dispositions de l'Arrêté royal du 20 décembre 1973 pris en application de 
l'article 161 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres 
du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, 
spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des internats 
dépendant de ces établissements et des membres du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements s'appliquent, mutatis 
mutandis, aux membres du personnel visé par le présent arrêté; 

2° Lorsqu'il est frappé de la sanction de suspension disciplinaire; 
3° Lorsqu'il est frappé de la sanction de mise en non-activité 

disciplinaire; 
4° Lorsque, pour des raisons familiales, il est autorisé à s'absenter pour 

une période de longue durée. 
 
Pour l'application de l'alinéa 1er, le membre du personnel stagiaire est 

assimilé à un membre du personnel nommé à titre définitif. 
 
Article 43. -  Le membre du personnel qui est dans la position de non-

activité n'a pas droit au traitement, sauf disposition formelle contraire. 
 
S'il se trouve en position de non-activité en raison des dispositions 

prévues à l'article 42, 2° ou 3°, il ne peut faire valoir ses titres à une 
nomination à une fonction de promotion, ni à l'avancement de traitement. 

 
Modifié par D. 11-04-2014 

Article 44. - Nul ne peut être mis ou maintenu en non-activité après la 
fin du mois au cours duquel il remplit les conditions requises pour l’ouverture 
du droit à la pension de retraite. 

 
Section 4. - De la disponibilité. 

 
Sous-section 1. - Dispositions générales. 

 
Modifié par D. 30-06-2016 

Article 45. - Le membre du personnel peut être mis en position de 
disponibilité aux conditions fixées par le Gouvernement: 

a) Par retrait d'emploi dans l'intérêt du service ou de l'enseignement; 
b) Pour maladie ou infirmité n'entraînant pas l'inaptitude définitive au 

service, mais provoquant des absences dont la durée excède celles des congés 
pour maladie ou infirmité; 

c) Pour convenance personnelle; 
d) Par défaut d'emploi; 
e) Pour mission spéciale. 

 
Modifié par D. 11-04-2014 

Article 46. - Nul ne peut être mis ou maintenu en disponibilité après la 
fin du mois au cours duquel il remplit les conditions requises pour l’ouverture 
du droit à la pension de retraite. 

 
Article 47. - Des traitements d'attente peuvent être alloués aux 

membres du personnel mis en disponibilité. Ces traitements d'attente, les 
allocations et indemnités, qui sont éventuellement alloués à ces membres du 
personnel, sont soumis au régime de mobilité applicable aux rétributions des 
membres du personnel en activité de service. 
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Article 47bis. - § 1er. Tout membre du personnel en disponibilité reste 

à la disposition du Gouvernement. 
 
§ 2. La durée de la mise en disponibilité avec jouissance d'un traitement 

d'attente, dans le cas de mise en disponibilité par défaut d'emploi, ne peut 
dépasser, en une ou plusieurs périodes, la durée des services admissibles 
pour le calcul de la pension de retraite du membre du personnel intéressé. 
Cette disposition n'est pas applicable aux membres du personnel mis en 
disponibilité pour mission spéciale aux écoles européennes ou aux universités 
étrangères 

 
Pour le calcul de la durée des services admissibles précités ne sont pas 

pris en considération: 
1° Le service militaire ou le service dans la protection civile ou des 

tâches d'utilité publique en application de la loi portant le statut des 
objecteurs de conscience que le membre du personnel a accomplis avant son 
admission dans les administrations fédérales, communautaires, régionales, 
dans l'enseignement ou dans les centres psycho-médico-sociaux; 

2° Les périodes de mises en disponibilité quelle que soit la nature de ces 
mises en disponibilité. 

 
§ 3. Le membre du personnel en disponibilité qui bénéficie d'un 

traitement d'attente est tenu de se présenter chaque année devant le service 
de santé administratif sur convocation au cours du mois correspondant à 
celui de sa mise en disponibilité. 

 
Si le membre du personnel, dûment convoqué, ne se présente pas devant 

le service de santé administratif, le paiement de son traitement d'attente est 
suspendu depuis cette époque jusqu'au moment où il se présentera. 

 
§ 4. Le membre du personnel en disponibilité est tenu de notifier au chef 

d'établissement de l'établissement d'enseignement où il est affecté un 
domicile dans le Royaume où peuvent lui être notifiées les décisions qui le 
concernent. 

 
§ 5. Lorsque le membre du personnel est en disponibilité pour 

convenance personnelle, l'emploi dont il était titulaire est déclaré vacant 
lorsque la disponibilité du membre du personnel a duré sans interruption 
deux années consécutives. 

 
§ 6. Le membre du personnel en disponibilité, qui n'a pas été remplacé 

par application du § 5 dans son emploi, occupe cet emploi lorsqu'il reprend 
son activité. 

 
§ 7. Le membre du personnel en disponibilité, qui sollicite sa 

réintégration et qui a été remplacé par application du § 5 dans son emploi, 
est mis en disponibilité par défaut d'emploi à partir de la date à laquelle il 
aurait été réintégré s'il n'avait pas été remplacé dans son emploi. 

 
Sous-section 2. - De la disponibilité par défaut d'emploi, de la perte 

partielle de charge, de la réaffectation, du rappel provisoire à 
l'activité de service et du rappel à l'activité de service pour une 

durée indéterminée. 
 
Article 47ter. - § 1er. Le membre du personnel nommé à titre définitif 

et affecté dans l'établissement, affecté à titre principal dans l'établissement 
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sans être affecté à titre complémentaire dans un ou plusieurs autres 
établissements, ou affecté à titre principal dans l'établissement et à titre 
complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements, non placé en 
disponibilité par défaut d'emploi et à qui n'a pu être attribué dans sa fonction 
un nombre de périodes vacantes au moins égal à celui pour lequel il est 
rétribué, dans l'établissement où il est affecté ou affecté à titre principal sans 
être affecté à titre complémentaire dans un ou plusieurs autres 
établissements, ou dans les établissements où il est affecté à titre principal et 
à titre complémentaire, est placé en perte partielle de charge. 

 
Le membre du personnel nommé à titre définitif et affecté dans 

l'établissement, affecté à titre principal dans l'établissement sans être affecté 
à titre complémentaire dans un ou plusieurs autres établissements, ou 
affecté à titre principal dans l'établissement et à titre complémentaire dans 
un ou plusieurs autres établissements, est mis en disponibilité par défaut 
d'emploi lorsque aucune période vacante dans sa fonction n'a pu lui être 
confiée dans l'établissement où il est affecté ou affecté à titre principal sans 
être affecté à titre complémentaire dans un ou plusieurs autres 
établissements, ou dans l'ensemble des établissements où il est affecté à titre 
principal et à titre complémentaire. 

 
Le membre du personnel admis au stage est mis en disponibilité par 

défaut d'emploi lorsque l'emploi qu'il occupe est supprimé. 
 
§ 2. Le membre du personnel visé au § 1er, alinéa 2, peut être rappelé 

provisoirement à l'activité de service par le Gouvernement dans les 
conditions fixées à l'article 47dodecies, § 2, dans un emploi définitivement ou 
temporairement vacant. 

 
Le membre du personnel visé au § 1er peut, en cas de vacance d'emploi 

être réaffecté par le Gouvernement dans les conditions fixées à l'article 
47terdecies, § 3. 

 
Article 47quater. - Un membre du personnel affecté à titre 

complémentaire dans un ou plusieurs établissements ne peut être placé en 
perte partielle de charge si la diminution du nombre de périodes 
définitivement vacantes qui lui sont attribuées dans l'/l'un des 
établissement(s) où il est affecté à titre complémentaire est compensée par 
une augmentation correspondante du nombre de périodes définitivement 
vacantes qui lui sont attribuées dans l'établissement où il est affecté à titre 
principal ou dans un autre établissement où il est affecté à titre 
complémentaire. 

 
Il est mis fin d'office à l'affectation à titre complémentaire dont un 

membre du personnel bénéficie dans l'établissement où il perd la totalité des 
périodes définitivement vacantes qui lui étaient attribuées, si cette perte de 
périodes est compensée par une augmentation correspondante du nombre de 
périodes dans l'établissement où il est affecté à titre principal ou dans un 
autre établissement où il est affecté à titre complémentaire. 

 
Un membre du personnel, perdant la totalité des périodes 

définitivement vacantes qui lui étaient attribuées dans l'établissement où il 
est affecté à titre principal et qui voit cette perte de périodes compensée par 
une augmentation correspondante du nombre de périodes dans l'/les 
établissement(s) où il est affecté à titre complémentaire, peut ne pas être 
placé en perte partielle de charge, s'il renonce à son affectation à titre 
principal et convertit son affectation à titre complémentaire en affectation à 



Statuts/Religion/CF   
Lois 02333  p. 51 

Centre de documentation administrative A.R. 25-10-1971  
Secrétariat général  mis à jour au 01-09-2020 

titre principal, ou, s'il lui est attribué une charge complète, en affectation, 
dans l'établissement où il était affecté à titre complémentaire. 

 
Article 47quinquies. - Le membre du personnel nommé à titre 

définitif ou stagiaire en disponibilité par défaut d'emploi bénéficie d'un 
traitement d'attente égal, les deux premières années, à son traitement 
d'activité. 

 
A partir de la troisième année, ce traitement d'attente est réduit chaque 

année de 20% sans qu'il puisse être inférieur à autant de fois un trentième 
du traitement d'activité que le membre du personnel compte d'années de 
service à la date de sa mise en disponibilité. Les réductions successives 
s'opèrent sur la base du dernier traitement d'activité. 

 
Pour le membre du personnel invalide de guerre, le traitement d'attente 

est égal, durant les trois premières années, à son dernier traitement 
d'activité. A partir de la quatrième année, il est réduit selon le mode prévu à 
l'alinéa précédent. 

 
Pour l'application de l'alinéa 2, il faut entendre, par années de service, 

celles qui entrent en compte pour l'établissement de la pension de retraite. 
Toutefois, les services militaires accomplis avant l'entrée en fonction ne sont 
pas pris en considération et les services militaires admissibles ne sont 
comptés que pour leur durée simple sans préjudice de l'application de l'article 
13 des lois coordonnées des 3 août 1919 et 27 mai 1947 relatives aux 
priorités. 

 
Le rappel provisoire à l'activité de service suspend les effets de la mise 

en disponibilité visés à l'alinéa 1er pendant le temps du rappel. Le rappel à 
l'activité de service pour une durée indéterminée suspend les effets de la 
mise en disponibilité visés à l'alinéa 1er aussi longtemps qu'il n'est pas mis fin 
à ce rappel. 

 
Article 47sexies. - Tout membre du personnel nommé à titre définitif 

en disponibilité par défaut d'emploi conserve pendant deux ans dans cette 
position ses titres à une nomination à une fonction de promotion du service 
d'inspection et à l'avancement de traitement. Tout membre du personnel 
stagiaire en disponibilité par défaut d'emploi conserve pendant deux ans 
dans cette position ses titres à l'avancement de traitement. 

 
Article 47septies. -  Un membre du personnel nommé à titre définitif à 

une fonction de recrutement n'est mis en disponibilité par défaut d'emploi ou 
placé en perte partielle de charge qu'après qu'il a été mis fin aux services des 
membres du personnel qui exercent la même fonction dans un emploi vacant 
et selon l'ordre fixé par l'article 6bis, § 1er, alinéa 1er, 1° à 11°. 

 
Ensuite, lorsqu'un membre du personnel nommé à titre définitif à une 

fonction de recrutement doit être mis en disponibilité par défaut d'emploi ou 
placé en perte partielle de charge, d'abord, est/sont mis en disponibilité par 
défaut d'emploi ou placé(s) en perte partielle de charge, un/des membre(s) du 
personnel affecté(s) à titre complémentaire dans l'établissement, ou le 
membre du personnel affecté à titre principal dans l'établissement, puis 
est/sont mis en disponibilité par défaut d'emploi ou placé(s) en perte partielle 
de charge un/des membre(s) du personnel affecté(s) dans l'établissement. 

 
Un membre du personnel stagiaire n'est mis en disponibilité par défaut 

d'emploi qu'après qu'il a été mis fin aux services des membres du personnel 
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qui exercent la même fonction dans un emploi vacant et selon l'ordre fixé par 
l'article 6bis, § 1er, alinéa 1er, 1° à 7°. 

 
Modifié par D. 17-07-2020 

Article 47octies. - § 1er. Le membre du personnel en perte partielle de 
charge reste à la disposition du Gouvernement qui lui confie, d'initiative, un 
complément d'attributions et/ou un complément d'horaire. 

 
Tout membre du personnel peut refuser de se voir attribuer des périodes 

sur base des dispositions de l'article 1erbis, § 3, 6°, b). Dans ce cas, il doit se 
voir attribuer, par priorité sur toute désignation à titre temporaire, et le cas 
échéant en application de l'article 6bis, pour une durée qui ne peut être 
inférieure à dix jours ouvrables, un complément de charge dans tout 
établissement n'entraînant pas pour lui un déplacement supérieur à 25km et 
une durée de déplacement supérieure à quatre heures par jour, à l'aide des 
transports en commun. 

 
Inséré par D. 17-07-2020 

Par dérogation à l'alinéa précédent, le complément de charge peut 
s'opérer au-delà de 25 km si l'établissement au sein duquel le membre du 
personnel exerçait ses prestations au moment où il a été mis en perte 
partielle de charge était situé à une distance supérieure, sans toutefois 
pouvoir s'opérer au-delà de cette distance. 

 
Le membre du personnel bénéficiant d'un complément d'horaire 

conserve le bénéfice de l'échelle barémique qui lui est attribuée eu égard à la 
fonction à laquelle il est nommé à titre définitif. 

 
§ 2. Le membre du personnel en perte partielle de charge reste à la 

disposition du Gouvernement qui, d'initiative ou sur proposition de la 
commission d'affectation, lui confie un complément de charge: 

1° Tout d'abord, avant toute désignation à titre temporaire ou toute 
admission au stage; 

2° Ensuite, dans les emplois occupés par des temporaires, conformément 
à l'article 6bis, § 2. 

 
A sa demande, le membre du personnel nommé à titre définitif à qui n'a 

pu être attribué dans sa fonction un nombre d'heures au moins égal à celui 
pour lequel il est rétribué dans l'établissement où il est affecté et qui a 
obtenu un complément de charge dans un ou plusieurs établissements, 
conserve ce complément de charge aussi longtemps: 

1° Qu'il reste en perte partielle de charge; 
2° Que ce complément n'est pas nécessaire pour compléter la charge 

d'un membre du personnel nommé à titre définitif et affecté, affecté à titre 
principal ou affecté à titre complémentaire dans l'établissement ou y rappelé 
provisoirement à l'activité de service ou y rappelé à l'activité de service pour 
une durée indéterminée. 

 
Article 47nonies. - § 1er. Lorsque, dans les conditions fixées par 

l'article 47septies, un membre du personnel doit être mis en disponibilité par 
défaut d'emploi ou placé en perte partielle de charge, est mis en disponibilité 
par défaut d'emploi ou placé en perte partielle de charge le membre du 
personnel qui compte la plus petite ancienneté de service en tant que 
membre du personnel visé à l'article 1er, alinéa 1er. 

 
§ 2. Pour l'application du § 1er, en cas d'égalité d'ancienneté de service, 

est d'abord mis en disponibilité par défaut d'emploi ou en perte partielle de 
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charge, selon le cas, le membre du personnel qui compte la plus petite 
ancienneté de fonction. 

 
En cas d'égalité d'ancienneté de service et de fonction, est d'abord mis 

en disponibilité par défaut d'emploi ou en perte partielle de charge, selon le 
cas, le membre du personnel le plus jeune. 

 
Article 47decies. - Le calcul de l'ancienneté de service visée à l'article 

47nonies est effectué selon les règles suivantes: 
1° Les services rendus en qualité de temporaire, dans une fonction à 

prestations complètes, interviennent pour une ancienneté égale au nombre 
de jours comptés du début à la fin de la période d'activité continue, y compris, 
s'ils sont englobés dans cette période, les congés de détente ainsi que les 
vacances d'hiver et de printemps, les congés exceptionnels, les congés 
d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse et les congés de 
maternité prévus respectivement aux articles 5 et 5bis, au chapitre IIbis et 
au chapitre XIII de l'arrêté royal du 15 janvier 1974, ce nombre de jours 
étant multiplié par 1,2; 

2° Les services effectifs rendus à un titre autre que celui de temporaire, 
dans une fonction à prestations complètes, se comptent par mois du 
calendrier, ceux qui ne couvrent pas tout le mois étant négligés; 

3° Les services admissibles rendus pendant le mois au cours duquel le 
membre du personnel est désigné pour la première fois à un titre autre que 
celui de temporaire sont réputés avoir été rendus à titre de temporaire; 

4° Les services effectifs rendus dans une fonction à prestations 
incomplètes comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour 
la fonction à prestations complètes sont pris en considération au même titre 
que les services rendus dans une fonction à prestations complètes; 

5° La durée des services dans une fonction à prestations incomplètes qui 
ne comporte pas la moitié du nombre d'heures requis pour la fonction à 
prestations complètes est réduit de moitié; 

6° Trente jours forment un mois; 
7° La durée des services rendus dans deux ou plusieurs fonctions, à 

prestations complètes ou incomplètes, exercées simultanément, ne peut 
jamais dépasser la durée des services rendus dans une fonction à prestations 
complètes pendant la même période; 

8° La durée des services admissibles que compte le membre du 
personnel ne peut jamais dépasser douze mois pour une année scolaire. 

 
Pour l'application du présent article, ne sont pris en considération que 

les services prestés dans l'enseignement organisé par la Communauté 
française, en tant que maître ou professeur de la religion considérée. 

 
Article 47undecies. - Pour l'application des articles 47nonies et 

47decies, les services rendus dans la fonction de maître de religion et/ou dans 
la fonction de professeur de religion dans l'enseignement de la Communauté 
germanophone sont assimilés aux services rendus en tant que membres du 
personnel visés à l'article 1er, alinéa 1er. 

 
Modifié par D. 17-07-2020 

Article 47duodecies. - § 1er. Dès qu'un membre du personnel est mis 
en disponibilité par défaut d'emploi, le chef d'établissement le notifie au 
Gouvernement et au président de la commission d'affectation. 

 
Lorsqu'un membre du personnel n'accomplit plus au sein de son 

établissement, par défaut d'emploi, un nombre d'heures égal à celui pour 
lequel il est rémunéré, le chef d'établissement le notifie au Gouvernement et 
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au président de la Commission d'affectation. 
 
§ 2. Tout membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction de 

recrutement et mis en disponibilité par défaut d'emploi reste à la disposition 
du Gouvernement qui, d'initiative ou sur proposition de la commission 
d'affectation, le rappelle provisoirement à l'activité de service ou, sur 
proposition de la commission d'affectation, le rappelle à l'activité de service 
pour une durée indéterminée: 

1° D'abord, avant toute désignation de temporaire ou toute admission 
au stage; 

2° Ensuite, dans les emplois occupés par les temporaires, conformément 
à l'article 6bis, § 2; 

3° Enfin, dans les emplois occupés par des stagiaires, dans l'ordre 
inverse de leur classement, à condition que le membre du personnel rappelé 
provisoirement à l'activité de service ou rappelé à l'activité de service pour 
une durée indéterminée ait été mis en disponibilité par défaut d'emploi dans 
la même zone que le stagiaire. 

 
Toutefois, si l'emploi totalement ou partiellement libéré par le 

temporaire le moins bien classé entraîne pour le membre du personnel visé à 
l'alinéa 1er qui en bénéficie un déplacement supérieur à 25km et une durée de 
déplacement supérieure à quatre heures par jour par les transports en 
commun, celui-ci peut refuser ce rappel à l'activité. Dans ce cas, il est mis fin, 
totalement ou partiellement, aux prestations d'abord d'un autre temporaire 
non classé, puis d'un autre temporaire classé dans le second groupe et à 
défaut, du temporaire du premier groupe immédiatement mieux classé. 

 
Inséré par D. 17-07-2020 

Par dérogation à l'alinéa précédent, le rappel à l'activité de service peut 
s'opérer au-delà de 25 km si l'établissement au sein duquel le membre du 
personnel exerçait ses prestations au moment où il a été mis en disponibilité 
par défaut d'emploi était situé à une distance supérieure, sans toutefois 
pouvoir s'opérer au-delà de cette distance. 

 
Le membre du personnel qui bénéficie d'un rappel à l'activité de service 

pour une durée indéterminée est réaffecté dans le même établissement le 
premier jour de l'année scolaire qui suit la vacance d'un emploi de sa 
fonction. 

 
Le membre du personnel visé à l'alinéa 1er est, à sa demande, rappelé 

prioritairement à l'activité de service dans un emploi provisoirement 
disponible dans sa fonction au sein de l'établissement où il a été mis en 
disponibilité par défaut d'emploi. 

 
Pendant le rappel provisoire à l'activité de service et le rappel à 

l'activité de service pour une durée indéterminée, le membre du personnel 
bénéficie de son traitement d'activité et les services qu'il preste sont 
assimilés à des services effectifs. 

 
§ 3. Le membre du personnel nommé à titre définitif à une fonction de 

recrutement et mis en disponibilité par défaut d'emploi est réaffecté par le 
Gouvernement, sur avis de la commission d'affectation:  

1° D'abord et par priorité sur les membres du personnel admis au stage 
et mis en disponibilité par défaut d'emploi, dans les emplois définitivement 
vacants occupés par des temporaires;  

2° Ensuite, dans les emplois définitivement vacants occupés par des 
stagiaires, dans l'ordre inverse de leur classement, à condition que le membre 
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du personnel ait été mis en disponibilité par défaut d'emploi dans la même 
zone que le stagiaire. 

 
Inséré par D. 17-07-2020 

Si la réaffectation entraîne pour le membre du personnel un 
déplacement supérieur à 25km et une durée de déplacement supérieure à 
quatre heures par jour par les transports en commun, celui-ci peut la refuser. 
Toutefois, en ce qui concerne la limite des 25 km, la réaffectation peut 
s'opérer au-delà de 25 km si l'établissement au sein duquel le membre du 
personnel exerçait ses prestations au moment où il a été mis en disponibilité 
par défaut d'emploi était situé à une distance supérieure, sans toutefois 
pouvoir s'opérer au-delà de cette distance. 

 
Le membre du personnel rappelé provisoirement à l'activité de service 

dans un emploi comprenant au moins les trois quarts des périodes pour 
lesquelles il est rétribué, n'entre en fonction dans l'emploi où il est réaffecté 
qu'à la date du 1er juillet suivant. 

 
Le membre du personnel qui bénéficie d'un rappel à l'activité de service 

pour une durée indéterminée est réaffecté dans le même établissement le 1er 
septembre suivant la vacance d'un emploi de sa fonction. 

 
Les membres du personnel admis au stage et mis en disponibilité par 

défaut d'emploi sont réaffectés par le Gouvernement, sur avis de la 
commission d'affectation, dans les emplois définitivement vacants occupés 
par des temporaires. 

 
§ 4. Le membre du personnel est tenu d'occuper, dans les délais fixés 

par le Gouvernement, l'emploi qui lui est conféré par réaffectation, rappel 
provisoire à l'activité de service ou rappel à l'activité de service pour une 
durée indéterminée. Si, sans motif valable, il s'abstient d'occuper cet emploi, 
il est, après dix jours d'absence, considéré comme démissionnaire. 

 
Article 47terdecies - § 1er. - Le membre du personnel nommé à titre 

définitif à une fonction de recrutement et mis en disponibilité par défaut 
d'emploi, qui n'a pu être réaffecté ni rappelé provisoirement à l'activité de 
service ni rappelé à l'activité de service pour une durée indéterminée dans la 
fonction à laquelle il est nommé à titre définitif, est rappelé, à titre 
temporaire, à l'activité de service dans tout emploi d'une des fonctions des 
membres du personnel visés à l'article 1er, alinéa 1er, pour laquelle il possède 
le titre requis. 

 
Le membre du personnel rappelé à l'activité de service en application de 

l'alinéa 1er conserve le bénéfice de l'échelle barémique qui lui est attribuée eu 
égard à la fonction à laquelle il est nommé à titre définitif. 

 
§ 2. Le membre du personnel rappelé à l'activité de service en 

application du § 1er peut répondre à un appel à l'admission au stage dans la 
fonction à laquelle il a été rappelé à titre temporaire à l'activité de service, 
pour autant qu'il remplisse les conditions fixées à l'article 12. 

 
Il bénéficie de l'échelle barémique de sa nouvelle fonction à la date de 

son admission au stage dans cette fonction. 
 
Pour l'application du § 1er, alinéa 1er, les services prestés pendant la 

durée du rappel à l'activité de service sont assimilés à des services prestés en 
tant que membre du personnel temporaire. 
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Article 47quaterdecies. - § 1er. Tout membre du personnel nommé à 

titre définitif et mis en disponibilité par défaut d'emploi, qui n'a pu être 
réaffecté ni rappelé provisoirement à l'activité de service ni rappelé à 
l'activité de service pour une durée indéterminée, et qui répond à une offre 
d'emploi d'un autre pouvoir organisateur, continue à bénéficier de plein droit 
d'un traitement d'attente. 

 
Sans préjudice de l'application des dispositions de l'arrêté de l'Exécutif 

du 11 septembre 1990 réglant l'octroi d'une allocation aux membres du 
personnel de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française désignés provisoirement à une fonction mieux rémunérée que celle 
à laquelle ils sont nommés à titre définitif, le membre du personnel visé à 
l'alinéa 1er ne bénéficie d'aucune subvention-traitement. 

 
Sous réserve de solliciter chaque année sa réaffectation dans 

l'enseignement organisé par la Communauté française et de répondre à toute 
proposition de réaffectation, de rappel provisoire à l'activité de service ou de 
rappel à l'activité de service pour une durée indéterminée qui lui serait faite 
avant le 1er octobre de chaque année scolaire, le membre du personnel 
conserve sa nomination à titre définitif aussi longtemps qu'il n'obtient pas 
une nomination à titre définitif auprès du pouvoir organisateur qui l'a engagé 
sur base de l'alinéa 1er. 

 
§ 2. Tout membre du personnel stagiaire mis en disponibilité par défaut 

d'emploi, qui n'a pu être réaffecté, et qui répond à une offre d'emploi d'un 
autre pouvoir organisateur, continue à bénéficier de plein droit d'un 
traitement d'attente et ne bénéficie d'aucune subvention-traitement. 

 
Sous réserve de solliciter chaque année sa réaffectation dans 

l'enseignement organisé par la Communauté française et de répondre à toute 
proposition de réaffectation, le membre du personnel conserve le bénéfice de 
son admission au stage aussi longtemps qu'il n'obtient pas une nomination à 
titre définitif auprès du pouvoir organisateur qui l'a engagé sur base de 
l'alinéa 1er. 

 
§ 3. Les périodes pendant lesquelles un membre du personnel mis en 

disponibilité par défaut d'emploi bénéficie des dispositions du § 1er, alinéas 1 
et 2, ou du § 2, alinéa 1er, sont suspensives du temps de disponibilité pour le 
calcul du traitement d'attente. 

 
Sous-section 3. - De la disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt 

du service et dans l'intérêt de l'enseignement. 
 
Article 47quindecies. - L'article 167quater de l'arrêté royal du 22 

mars 1969 est applicable aux membres du personnel visés à l'article 1er, 
alinéa 1er, admis au stage ou nommés à titre définitif. 

 
Sous-section 4. - De la disponibilité pour convenance personnelle. 

 
Article 47sexdecies. - Les articles 13 et 14 de l'arrêté royal du 18 

janvier 1974 pris en application de l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du 
personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des 
établissements d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, 
artistique et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements 
et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
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surveillance de ces établissements, sont applicables aux membres du 
personnel visés à l'article 1er, alinéa 1er, admis au stage ou nommés à titre 
définitif. 

 
CHAPITRE X. - De la cessation définitive des fonctions 

 
Remplacé par D. 10-03-2006 ; D. 28-02-2013 ; D. 20-06-2013 

Article 48. -  Les membres du personnel visés à l'article 1er, alinéa 1er, 
désignés à titre temporaire, admis au stage ou nommés à titre définitif, sont 
démis de leurs fonctions, d'office et sans préavis: 

1° S'ils n'ont pas été désignés à titre temporaire, admis au stage ou 
nommés à titre définitif de façon régulière; dans ce cas, les membres du 
personnel gardent les droits acquis liés à leur situation régulière précédente;  

2° S'ils cessent de répondre aux conditions suivantes:  
 a) […] Abrogé par D. 20-06-2013; 
 b) Jouir des droits civils et politiques; 
 c) Avoir satisfait aux lois sur la milice; 
 d) Etre de conduite irréprochable; 
3° Si, après une absence autorisée, ils négligent, sans motif valable, de 

reprendre leur service et restent absents pendant une période ininterrompue 
de plus de dix jours; 

4° S'ils abandonnent, sans motif valable, leur emploi et restent absents 
pendant une période ininterrompue de plus de dix jours; 

5° Si, réaffectés, rappelés provisoirement à l'activité de service ou 
rappelés à l'activité de service pour une durée indéterminée, ils refusent, 
sans motif valable, d'occuper l'emploi assigné par le Gouvernement; 

6° S'ils se trouvent dans les cas où l'application des lois civiles et 
pénales entraîne la cessation des fonctions; 

7° S'ils sont atteints d'une invalidité prématurée dûment constatée dans 
les conditions fixées par la loi et les mettant hors d'état de remplir leurs 
fonctions d'une manière complète, régulière et continue ; 

8° si une incompatibilité est constatée et qu'aucun recours visé à 
l'article 25bis n'a été introduit ou que le membre du personnel refuse de 
mettre fin, après épuisement de la procédure, à une occupation incompatible. 

 
Modifié par D. 10-03-2006 

Article 49. - Pour les membres du personnel nommés à titre définitif, 
entraînent également la cessation définitive des fonctions: 

1° la démission volontaire. Le membre du personnel ne peut abandonner 
son service qu'à condition d'y avoir été dûment autorisé et après un préavis 
de quinze jours au moins; 

2° l'inaptitude professionnelle définitivement constatée: cette inaptitude 
se constate par la conservation au bulletin de signalement ou au rapport 
d'inspection de la mention «insuffisant» pendant deux années consécutives à 
dater de son attribution; 

 3° la mise à la retraite normale par limite d'âge; 
4° la révocation. 
 

Inséré par D. 10-02-2011 
Art 49bis. - Tout membre du personnel qui est démis d'office et sans 

préavis de ses fonctions en application de l'article 48, 3°, 4°, 5°, 6° ou 49, 2° 
ou 4°, perd, pour toutes fonctions, le bénéfice des candidatures introduites 
ainsi que du nombre de jours prestés pour la fonction qu'il exerçait avant sa 
démission. 
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Inséré par D. 13-07-2016 
CHAPITRE Xbis. - Dispositions transitoires et dérogatoires relatives 

à la création de la fonction de maître de philosophie et de 
citoyenneté. 

 
Modifié par D. 19-07-2017 

Article 49ter. - Le candidat à une désignation à titre temporaire à la 
fonction de maître de religion ayant répondu à l'appel de janvier 2016 et 
ayant acquis une ancienneté de fonction de 150 jours au moins, dans cette 
fonction au cours de l'année scolaire 2015-2016, peut se porter 
volontairement candidat à une désignation à la fonction de maître de 
philosophie et de citoyenneté et se voir confier cette fonction, pour autant 
que: 

1° au moment de cet appel, il soit porteur d'au moins un diplôme 
d'instituteur, de bachelier, de graduat, d'AESI ou d'un titre correspondant 
parmi les titres délivrés en application du décret du 7 novembre 2013 
définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 
académique des études; 

2° il ait, avant le 1er octobre 2016, bénéficié d'une formation à la 
neutralité via sa formation initiale ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

 a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places suffisantes, 
d'apporter la preuve de sa demande d'inscription; 

 b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa réinscription à 
la première organisation suivante de l'unité d'enseignement et à la suivante 
encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité d'enseignement, 
en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés de l'enseignement officiel organisé 

ou subventionné par la Communauté française au plus tard durant l'année 
scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de formation à la 
neutralité visée à l'alinéa 1er, 2°. 

 
Le candidat qui a fait régulièrement acte de candidature dans le cadre 

des dispositions du présent article à la fonction de maître de philosophie et de 
citoyenneté, est repris dans le classement des candidats à cette fonction en 
bénéficiant de l'ensemble des candidatures dont il dispose dans la fonction de 
maître de religion, le cas échéant. 

 
Le candidat qui dispose en outre d'un titre pédagogique - conformément 

aux articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et 
fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé et 
subventionné par la Communauté française - lorsqu'il se porte volontaire à 
une désignation à la fonction de maître de philosophie et de citoyenneté est 
repris dans un classement distinct, selon les modalités prévues à l'alinéa 
précédent, et bénéficie d'une priorité de désignation dans cette fonction par 
rapport aux candidats ne disposant d'un tel titre. 

 
Alinéa remplacé par D. 19-07-2017 

La désignation à titre temporaire dans cette fonction de maître de 
philosophie et de citoyenneté ne pourra en aucun cas être reconduite si le 
candidat ne répond pas aux conditions suivantes: 

1° avant le 1er septembre 2020, avoir acquis un titre pédagogique 
conformément aux articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 précité ; 

2° avant le 1er septembre 2021, avoir acquis le certificat en didactique 
du cours de philosophie et de citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3 du 
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décret du 11 avril 2014 précité, pour autant que le titre de capacité fixé par le 
Gouvernement, pour l'exercice de cette fonction, l'exige.  

 
Modifié par D. 19-07-2017 ; complété par D. 03-05-2019 

Article 49quater. - Avant le 1er septembre 2020, tout candidat en 
qualité de stagiaire à la fonction de maître de religion peut se porter 
volontairement candidat à une désignation, en qualité de temporaire 
prioritaire, à la fonction de maître de philosophie et de citoyenneté pour 
autant que le candidat stagiaire ait atteint le nombre de jours de service fixés 
conformément aux articles 30 et 34 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 pour 
être désigné temporaire prioritaire et que: 

1° il soit porteur d'au moins un diplôme d'instituteur, de bachelier, de 
graduat, d'AESI ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en 
application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études; 

2° il ait, avant le 1er octobre 2016, bénéficié d'une formation à la 
neutralité via sa formation initiale et réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

 a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places suffisantes, 
d'apporter la preuve de sa demande d'inscription; 

 b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa réinscription à 
la première organisation suivante de l'unité d'enseignement et à la suivante 
encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité d'enseignement, 
en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés de l'enseignement officiel organisé 

ou subventionné par la Communauté française au plus tard durant l'année 
scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de formation à la 
neutralité visée à l'alinéa 1er, 2°. 

 
Les candidats temporaires prioritaires qui disposent en outre d'un titre 

pédagogique - conformément aux articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 
réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et 
secondaire organisé et subventionné par la Communauté française - lorsqu'ils 
se portent volontaire à une désignation à la fonction de maître de philosophie 
et de citoyenneté sont repris dans un classement distinct, selon les modalités 
prévues à l'alinéa précédent, et bénéficient d'une priorité de désignation dans 
cette fonction par rapport aux candidats ne disposant d'un tel titre. 

 
La nomination dans cette fonction de maître de philosophie et de 

citoyenneté ne pourra en aucun cas être reconduite si le candidat ne répond 
pas aux conditions suivantes: 

1° avant le 1er septembre 2020, avoir acquis un titre pédagogique 
conformément aux articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 précité ; 

2° avant le 1er septembre 2021, avoir acquis le certificat en didactique 
du cours de philosophie et de citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3 du 
décret du 11 avril 2014 précité, pour autant que le titre de capacité fixé par le 
Gouvernement, pour l'exercice de cette fonction, l'exige. 

 
Inséré par D. 03-05-2019 

Nul ne peut être nommé dans la fonction de maître de philosophie et de 
citoyenneté s'il ne répond pas aux conditions reprises à l'article 12, à 
l'exception du 5°. 
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Modifié par D. 19-07-2017 ; complété par D. 03-05-2019 
Article 49quinquies. - Avant le 1er septembre 2020, tout membre du 

personnel nommé à titre définitif dans une fonction de maître de religion 
peut demander à exercer une fonction de maître de philosophie et de 
citoyenneté et pourra se voir confier dans cette fonction, sur proposition d'une 
commission d'affectation visée au chapitre IIbis du présent arrêté royal, un 
nombre de périodes au maximum égal à celui pour lequel il est rétribué, et 
que: 

1° il soit porteur d'au moins un diplôme d'instituteur, de bachelier, de 
graduat, d'AESI ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en 
application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études; 

2° il ait, avant le 1er octobre 2016, bénéficié d'une formation à la 
neutralité via sa formation initiale ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

 a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places suffisantes, 
d'apporter la preuve de sa demande d'inscription; 

 b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa réinscription à 
la première organisation suivante de l'unité d'enseignement et à la suivante 
encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité d'enseignement, 
en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés de l'enseignement officiel organisé 

ou subventionné par la Communauté française au plus tard durant l'année 
scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de formation à la 
neutralité visée à l'alinéa 1er, 2°. 

 
La période visée à l'alinéa 1er pendant laquelle le membre du personnel 

nommé à titre définitif dans une fonction de maître exerce la fonction de 
maître de philosophie et de citoyenneté avant qu'il ne puisse y être nommé 
est assimilée à un rappel à l'activité de service à durée indéterminée. 

 
La nomination dans cette fonction de maître de philosophie et de 

citoyenneté ne pourra intervenir pour autant que le membre du personnel 
ait, avant le 1er septembre 2021 acquis le certificat en didactique du cours de 
philosophie et de citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3 du décret du 11 
avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement 
fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté 
française, pour autant que le titre de capacité fixé par le Gouvernement, pour 
l'exercice de cette fonction, l'exige. 

 
Alinéa inséré par D. 19-07-2017 

Le rappel à l'activité de service à durée indéterminée est 
automatiquement reconduit chaque année. 

 
Par dérogation, le membre du personnel peut demander auprès de 

l'administration, sans qu'elle puisse la refuser, la non-reconduction du rappel 
à l'activité de service à durée indéterminée. La demande doit avoir été faite 
auprès de l'administration par courrier recommandé pour le 1er mai pour 
l'année scolaire suivante. Pour l'année scolaire 2017-2018, ce courrier devra 
être adressé à l'administration pour le 31 août 2017 au plus tard. 

 
Si le membre du personnel refuse les attributions qui lui sont proposées, 

ou demande la non-reconduction de son rappel provisoire à durée 
indéterminée, il perd le bénéfice des dispositions transitoires du présent 
chapitre. 
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Inséré par D. 03-05-2019 

Nul ne peut être nommé dans la fonction de maître de philosophie et de 
citoyenneté s'il ne répond pas aux conditions reprises à l'article 12, à 
l'exception du 5°. 

 
Article 49sexies. - § 1er. La fonction de maître de philosophie et de 

citoyenneté devra être confiée aux membres du personnel visés aux articles 
49ter à 49quinquies dans la limite des périodes que ces membres du 
personnel perdent du fait d'une réduction des périodes de cours 
philosophiques suite à la création du cours de philosophie et de citoyenneté 
au 1er octobre 2016. 

 
Lorsqu'après application de l'alinéa 1er, des périodes de philosophie et 

citoyenneté restent disponibles, elles sont attribuées aux membres du 
personnel visés aux articles 49ter à 49quinquies sans pour autant, qu'un 
membre du personnel puisse, au total des périodes de philosophie et 
citoyenneté et des périodes de religion qui lui sont attribuées, se voir confier 
un nombre de périodes supérieur au nombre de périodes de religion qui lui 
étaient attribuées au 30 juin 2016. 

 
Lorsqu'après application des alinéas 1er et 2, des périodes de philosophie 

et citoyenneté restent disponibles, elles sont attribuées conformément au 
présent décret et au décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et 
fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé par la 
Communauté française et à ses arrêtés d'application. 

 
§ 2. […] Supprimé par D. 19-07-2017 
 

Inséré par D. 19-07-2017 
Article 49septies. - Au sein d'une même implantation, les membres du 

personnel bénéficiant des dispositions fixées au présent chapitre ne peuvent, 
au cours de la même année scolaire, exercer leur nouvelle fonction 
concomitamment avec une charge de maître de religion. 

 
Par dérogation à l'alinéa premier, dans l'enseignement spécialisé, un 

membre du personnel peut exercer la fonction susvisée face au même élève. 
 

Inséré par D. 11-07-2018 
Article 49septies/1. - Les maîtres de religion visés aux articles 49ter à 

49quinquies voient leurs anciennetés de fonction et de service acquises dans 
cette fonction, réputées comme ancienneté de fonction en qualité de maître de 
philosophie et de citoyenneté au sens de l'article 5quinquies. Toutefois, ils ne 
peuvent se prévaloir de cette valorisation que pour prétendre à la même 
fonction. 

 
Inséré par D. 19-07-2017 

CHAPITRE Xter -Dispositions transitoires et dérogatoires 
relatives à la création des fonctions de professeur de philosophie et 
de citoyenneté aux degrés inférieur et supérieur de l'enseignement 

secondaire de plein exercice 
 
Article 49octies. - Lors de la création d'un cours de philosophie et de 

citoyenneté au 1er septembre 2017, tous les membres du personnel 
bénéficiant d'une nomination à titre définitif avant le 30 juin 2017 dans une 
fonction de professeur de morale non confessionnelle ou de religion, au degré 
inférieur ou supérieur, sont réputés perdre la moitié de la charge pour 
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laquelle ils bénéficient d'une garantie de traitement. Les membres du 
personnel désignés comme temporaires, temporaires prioritaires ou 
stagiaires en ce qui concerne les professeurs de religion, sont également 
réputés ne pouvoir être désignés à nouveau que pour la moitié du nombre de 
périodes dont ils bénéficiaient au 30 juin 2017. 

 
Ces membres du personnel bénéficient des dérogations aux règles 

statutaires de dévolution des emplois faisant l'objet du présent chapitre et 
sont repris dans un classement unique pour la fonction de professeur de 
cours de philosophie et citoyenneté au degré inférieur et au degré supérieur, 
pour l'année scolaire 2017-2018, selon l'ordre de dévolution de l'article 
49nonies. 

 
Article 49nonies. - § 1er. Par dérogation aux règles statutaires 

habituelles, lors de l'année scolaire 2017-2018, les fonctions de professeur de 
philosophie et de citoyenneté, au degré inférieur ou supérieur, sont 
prioritairement confiées selon l'ordre suivant: 

1° aux membres du personnel bénéficiant d'une nomination à titre 
définitif avant le 1er septembre 2017 dans une fonction de professeur de 
religion, respectivement au degré inférieur ou supérieur, sous conditions pour 
eux: 

 1) d'être, au degré inférieur, porteurs au moins d'un diplôme de 
bachelier, graduat, AESI ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés 
en application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études et au degré 
supérieur, d'un diplôme de master, licence, AESS ou d'un titre correspondant 
parmi les titres délivrés en application du décret du 7 novembre 2013 
définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 
académique des études ; 

 2) d'avoir, avant le 1er septembre 2017, bénéficié(s) d'une formation à 
la neutralité via sa formation initiale, ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

  a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places 
suffisantes, d'apporter la preuve de sa demande d'inscription; 

  b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa 
réinscription à la première organisation suivante de l'unité d'enseignement, 
et à la suivante encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité 
d'enseignement, en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés d'un établissement d'enseignement 

officiel organisé ou subventionné par la Communauté française, au plus tard 
durant l'année scolaire 2003-2004, sont réputés satisfaire à la condition de 
formation à la neutralité visée ci-dessus ; 

 3) de s'être porté candidats pour cette fonction auprès de 
l'Administration selon les modalités prévues par circulaire, sous peine de 
forclusion, avant le 31 juillet 2017. 

 
Les membres du personnel sont obligatoirement candidats pour la 

totalité du volume de charge horaire qui était la leur au sein des 
établissements d'enseignement organisés par la Communauté française au 
30 juin 2017. 

 
Dans l'hypothèse où plusieurs candidats devraient être départagés, est 

désigné le membre du personnel qui peut faire valoir la plus grande 
ancienneté de service telle que calculée à l'article 47decies du présent arrêté, 
ou s'il échet, calculée à l'article 3sexies, § 1 de l'arrêté royal du 18 janvier 
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1974 pris en application de l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 
fixant le statut du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire 
d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement 
gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, de promotion sociale et 
artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des 
membres du personnel de service d'inspection chargé de la surveillance de 
ces établissements ; 

 
2° aux membres du personnel désignés dans une fonction de professeur 

de religion, respectivement au degré inférieur et supérieur, au cours de 
l'année scolaire 2016-2017 en qualité de stagiaires, sous conditions pour eux: 

 1) d'être porteurs au moins d'un diplôme de bachelier, graduat, AESI 
ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en application du décret 
du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et 
l'organisation académique des études au degré inférieur, ou d'un diplôme de 
master, licence, AESS ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en 
application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études au degré 
supérieur ; 

 2) d'être porteurs d'un titre pédagogique, conformément aux articles 17 
et 18 du décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans 
l'enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la 
Communauté française ; 

  3) d'avoir, avant le 1er septembre 2017, bénéficié d'une formation 
à la neutralité via sa formation initiale, ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

 a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places 
suffisantes, d'apporter la preuve de sa demande d'inscription ; 

 b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa 
réinscription à la première organisation suivante de l'unité d'enseignement, 
et à la suivante encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité 
d'enseignement, en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés d'un établissement d'enseignement 

officiel organisé ou subventionné par la Communauté française au plus tard 
durant l'année scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de 
formation à la neutralité visée ci-dessus ; 

  4) de s'être portés candidats pour cette fonction auprès de 
l'Administration selon les modalités prévues par circulaire, sous peine de 
forclusion, avant le 31 juillet 2017. Les membres du personnel sont 
obligatoirement candidats pour la totalité du volume de charge horaire qui 
était le leur au sein des établissements d'enseignement organisés par la 
Communauté française au 30 juin 2017. 

 
Dans l'hypothèse où plusieurs candidats devraient être départagés, est 

désigné le membre du personnel qui dispose du plus grand nombre de 
candidatures dans sa fonction de professeur de religion, ou s'il échet, dans la 
fonction de professeur de morale non confessionnelle ; 

 
 3° aux membres du personnel désignés dans une fonction de professeur 

de religion, respectivement au degré inférieur ou supérieur, au cours de 
l'année scolaire 2016-2017 en qualité de stagiaires, sous conditions pour eux: 

 1) d'être porteurs au moins d'un diplôme de bachelier, graduat, 
AESI ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en application du 
décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement 
supérieur et l'organisation académique des études au degré inférieur, ou d'un 
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diplôme de master, licence, AESS ou d'un titre correspondant parmi les titres 
délivrés en application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage 
de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études au 
degré supérieur ; 

 2) d'avoir, avant le 1er septembre 2017, bénéficié d'une formation à 
la neutralité via sa formation initiale, ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

  a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places 
suffisantes, d'apporter la preuve de sa demande d'inscription; 

  b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa 
réinscription à la première organisation suivante de l'unité d'enseignement, 
et à la suivante encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité 
d'enseignement, en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés d'un établissement d'enseignement 

officiel organisé ou subventionné par la Communauté française au plus tard 
durant l'année scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de 
formation à la neutralité visée ci-dessus ; 

 3) de s'être portés candidats pour cette fonction auprès de 
l'Administration selon les modalités prévues par circulaire, sous peine de 
forclusion, avant le 31 juillet 2017. Les membres du personnel sont 
obligatoirement candidats pour la totalité du volume de charge qui était le 
leur au sein des établissements d'enseignement organisés par la 
Communauté française au 30 juin 2017. 

 
Dans l'hypothèse où plusieurs candidats devraient être départagés, est 

désigné le membre du personnel qui dispose du plus grand nombre de 
candidatures dans sa fonction de professeur de religion, ou s'il échet, dans la 
fonction de professeur de morale non confessionnelle ; 

 
4° aux membres du personnel en activité de service au 30 juin 2017, 

ayant acquis une ancienneté de 150 jours au moins, dans une fonction de 
professeur de religion, respectivement au degré inférieur ou supérieur, et 
revêtant la qualité de temporaire, sous conditions pour eux: 

 1) d'être porteurs au moins d'un diplôme de bachelier, graduat, AESI 
ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en application du décret 
du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et 
l'organisation académique des études au degré inférieur, ou d'un diplôme de 
master, licence, AESS ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en 
application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études au degré 
supérieur ; 

 2) d'être porteurs d'un titre pédagogique, conformément aux articles 17 
et 18 du décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans 
l'enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la 
Communauté française ; 

 3) d'avoir, avant le 1er septembre 2017, bénéficié d'une formation à la 
neutralité via sa formation initiale, ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

  a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places 
suffisantes, d'apporter la preuve de sa demande d'inscription ; 

  b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa 
réinscription à la première organisation suivante de l'unité d'enseignement, 
et à la suivante encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité 
d'enseignement, en cas de nouvel échec. 
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Les membres du personnel diplômés d'un établissement d'enseignement 

officiel organisé ou subventionné par la Communauté française au plus tard 
durant l'année scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de 
formation à la neutralité visée ci-dessus ; 

 4) de s'être portés candidats pour cette fonction auprès de 
l'Administration selon les modalités prévues par circulaire, sous peine de 
forclusion, avant le 31 juillet 2017. Les membres du personnel sont 
obligatoirement candidats à concurrence du volume de charge qui était le 
leur au sein des établissements d'enseignement organisés par la 
Communauté française au 30 juin 2017. 

 
Dans l'hypothèse où plusieurs candidats devraient être départagés, est 

désigné le membre du personnel qui dispose du plus grand nombre de 
candidatures dans sa fonction de professeur de religion, ou s'il échet, dans la 
fonction de professeur de morale non confessionnelle ; 

 
5° aux membres du personnel en activité de service au 30 juin 2017, 

ayant acquis une ancienneté de 150 jours au moins, dans une fonction de 
professeur de religion, respectivement au degré inférieur ou supérieur, et 
revêtant la qualité de temporaires, sous conditions pour eux: 

 1) d'être porteurs au moins d'un diplôme de bachelier, graduat, AESI 
ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en application du décret 
du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et 
l'organisation académique des études au degré inférieur, ou d'un diplôme de 
master, licence, AESS ou d'un titre correspondant parmi les titres délivrés en 
application du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études au degré 
supérieur ; 

 2) d'avoir, avant le 1er septembre 2017, bénéficié d'une formation à la 
neutralité via sa formation initiale, ou réussi l'unité d'enseignement 
«formation à la neutralité» organisée par l'enseignement de promotion 
sociale. Pour cette unité d'enseignement: 

  a) si sa fréquentation n'a pu être réalisée faute de places 
suffisantes, d'apporter la preuve de sa demande d'inscription ; 

  b) si elle n'a pas été réussie, d'apporter la preuve de sa 
réinscription à la première organisation suivante de l'unité d'enseignement, 
et à la suivante encore, avec l'accord motivé du conseil des études de l'unité 
d'enseignement, en cas de nouvel échec. 

 
Les membres du personnel diplômés d'un établissement d'enseignement 

officiel organisé ou subventionné par la Communauté française au plus tard 
durant l'année scolaire 2003-2004 sont réputés satisfaire à la condition de 
formation à la neutralité visée ci-dessus ; 

 3) de s'être portés candidats pour cette fonction auprès de 
l'Administration selon les modalités prévues par circulaire, sous peine de 
forclusion, avant le 31 juillet 2017. Les membres du personnel sont 
obligatoirement candidats à concurrence du volume de charge qui était le 
leur au sein des établissements d'enseignement organisés par la 
Communauté française au 30 juin 2017. 

 
Dans l'hypothèse où plusieurs candidats devraient être départagés, est 

désigné le membre du personnel qui dispose du plus grand nombre de 
candidatures dans sa fonction de professeur de religion, ou s'il échet, dans la 
fonction de professeur de morale non confessionnelle. 
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§ 2. Lors de l'application du § 1er, les membres du personnel visés à 
ce § 1er ne peuvent pas se voir attribuer un nombre total des périodes de 
philosophie et citoyenneté supérieur au nombre de périodes de religion et 
d'encadrement pédagogique alternatif qui leur étaient attribuées au 30 juin 
2017. 

 
§ 3. Lorsqu'après application des paragraphes précédents, des périodes 

de philosophie et citoyenneté restent disponibles, elles sont attribuées 
conformément au décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions 
dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé par la Communauté 
française et à ses arrêtés d'application. 

 
Article 49decies. - § 1er. - Les membres du personnel qui se voient 

attribuer des périodes de philosophie et citoyenneté en vertu de l'article 
49nonies, § 1er, alinéa 1er, 1°, sont réputés en rappel à l'activité de service à 
durée indéterminée ; ce rappel est automatiquement reconduit chaque année. 

 
Par dérogation, le membre du personnel peut demander auprès de 

l'administration, sans qu'elle puisse la refuser, la non-reconduction du rappel 
à l'activité de service à durée indéterminée. La demande doit avoir été faite 
auprès de l'administration, par courrier recommandé, pour le 1er mai pour 
l'année scolaire suivante. 

 
Si le membre du personnel refuse les attributions qui lui sont proposées 

ou demande la non-reconduction de son rappel provisoire à durée 
indéterminée, il perd le bénéfice des dispositions transitoires du présent 
chapitre. 

 
§ 2. La nomination dans la fonction de professeur de philosophie et de 

citoyenneté pourra intervenir pour autant que le membre du personnel ait, 
avant le 1er septembre 2021, acquis le certificat en didactique du cours de 
philosophie et de citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3, du décret du 11 
avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement 
fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté 
française pour autant que le titre de capacité fixé par le Gouvernement, pour 
l'exercice de cette fonction, l'exige. 

 
Si cette nomination dans la fonction de professeur de philosophie et de 

citoyenneté n'a pu intervenir dans le délai imparti faute d'obtention du 
certificat requis, le membre du personnel nommé à titre définitif dans une 
fonction de professeur de religion pourra revenir dans son ancienne fonction 
dans laquelle son ancienneté de fonction est augmentée à concurrence de ses 
prestations dans la fonction de professeur de philosophie et citoyenneté. 

 
Article 49undecies. § 1er. - A titre transitoire pour la seule année 

scolaire 2017-2018, les professeurs de religion stagiaires visés à l'article 
49nonies, § 1er, alinéa 1er, 2° et 3°, et qui exercent effectivement la fonction de 
professeur de philosophie et citoyenneté au 1er septembre 2017: 

1° s'ils remplissent les conditions de nomination, conservent leur droit à 
la nomination à titre définitif dans leur ancienne fonction au cours de l'année 
scolaire 2017-2018, même s'ils exercent désormais la totalité de leur charge 
horaire en qualité de professeur de philosophie et citoyenneté et seront 
nommés au 1er septembre 2017 dans leur fonction initiale de professeur de 
religion. A cette date, l'exercice de leur fonction de professeur de philosophie 
et de citoyenneté est assuré par l'octroi automatique, dans leur fonction 
initiale, d'un congé pour l'exercice d'une autre fonction comme prévu dans 
l'arrêté royal du 15 janvier 1974, article 14, point 3 ; 
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2° s'ils ne remplissent pas les conditions de nomination, peuvent revenir 
dans leur ancienne fonction, où leur nombre de candidatures est augmenté à 
concurrence de leurs prestations dans le cours de philosophie et citoyenneté. 

 
Le retour dans la fonction d'origine visé à l'alinéa précédent est définitif 

et le membre du personnel concerné perd à la même date le bénéfice des 
mesures transitoires du présent chapitre. 

 
§ 2. Les membres du personnel stagiaires visés à l'alinéa précédent, 

perdent le bénéfice des mesures transitoires fixées par le présent chapitre, si 
au 1er septembre 2021, ils ne répondent pas aux conditions suivantes: 

1°) avoir acquis le certificat en didactique du cours de philosophie et de 
citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3, du décret du 11 avril 2014 précité, 
pour autant que le titre de capacité fixé par le Gouvernement, pour l'exercice 
de cette fonction, l'exige ; 

2°) avoir acquis, le cas échéant, un titre pédagogique, conformément aux 
articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 précité. 

 
Inséré par D. 03-05-2019 

Article 49undecies/1. - Nul ne peut être nommé dans la fonction de 
professeur de philosophie et de citoyenneté s'il ne répond pas aux conditions 
reprises à l'article 12, à l'exception du 5°. 

 
Article 49duodecies. - § 1er. - Les membres du personnel temporaires 

visés à l'article 49nonies, alinéa 1er, 4° et 5°, sont repris dans le classement 
des candidats à la fonction de professeur de philosophie et citoyenneté en 
bénéficiant du nombre des candidatures et de l'ancienneté dont ils disposent 
dans la fonction de professeur de religion, le cas échéant. 

 
§ 2. Les membres du personnel temporaires visés à l'alinéa précédent, 

perdent le bénéfice des mesures transitoires fixées par le présent chapitre, si 
au 1er septembre 2021, ils ne répondent pas aux conditions suivantes: 

1°) avoir acquis le certificat en didactique du cours de philosophie et de 
citoyenneté visé à l'article 24bis, alinéa 3 du décret du 11 avril 2014 précité, 
pour autant que le titre de capacité fixé par le Gouvernement, pour l'exercice 
de cette fonction, l'exige ; 

2°) avoir acquis, le cas échéant, un titre pédagogique, conformément aux 
articles 17 et 18 du décret du 11 avril 2014 précité. 

 
Article 49terdecies. - Au sein de la même implantation, les membres 

du personnel bénéficiant des dispositions fixées au présent chapitre ne 
peuvent, au cours de la même année scolaire, exercer leur nouvelle fonction 
face au même élève concomitamment avec une charge de professeur de 
religion. 

 
Par dérogation à l'alinéa 1er, dans l'enseignement spécialisé, un membre 

du personnel peut exercer les deux fonctions susvisées face au même élève: 
1° si celui-ci relève de l'enseignement de forme 1 et 2 ; 
ou 
2° si celui-ci relève de l'enseignement de forme 3 et 4 mais que les 

spécificités du public visé le requièrent. Cette spécificité est dûment 
constatée au sein du comité de concertation de base. 

 
Inséré par D. 11-07-2018 

Article 49quaterdecies. - Les professeurs de religion visés à l'article 
49nonies voient leurs anciennetés de fonction et de service acquises dans 
cette fonction, réputées comme ancienneté de fonction en qualité de 
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professeur de philosophie et de citoyenneté au sens de l'article 5quinquies. 
Toutefois, ils ne peuvent se prévaloir de cette valorisation que pour prétendre 
à la même fonction. 

 
CHAPITRE XI. - Dispositions finales et abrogatoires. 

 
Article 50. - Est abrogé l'article 1er de l'arrêté royal du 24 mars 1967 

relatif aux diplômes et aux conditions de rémunération des professeurs de 
religion dans l'enseignement primaire de l'Etat. 

 
Article 51. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 1971. 
 
Article 52. - Nos Ministres de l'Education nationale, Notre Ministre de 

la Culture française et Notre Ministre de la Culture néerlandaise sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Complétée par  A.R. 08-07-1976; A.E. 06-11-1991; A.Gt. 07-10-1993; 

 A.Gt 08-09-1997 ; A.Gt 08-06-1999 ; D. 27-03-2002 ; modifiée par D. 30-06-
2016 
ANNEXE 

 
TITRES REQUIS DES MAITRES DE RELIGION ET DES 

PROFESSEURS DE RELIGION 
 

A. Religion catholique. 
 
§ 1er. Professeur de religion catholique dans l'enseignement supérieur 

non universitaire: 
a) la qualité de ministre du culte; 
b) le diplôme d'agrégé d'enseignement religieux du degré secondaire 

supérieur, délivré par un Institut supérieur des sciences religieuses; 
c) le diplôme de licencié, délivré par la Faculté de théologie de 

l'Université catholique de Louvain; 
d) le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur; 
e) le diplôme de professeur d'école normale, de licencié en pédagogie, de 

licencié en sciences pédagogiques, de licencié en sciences psychologiques et 
pédagogiques et de licencié en sciences de l'éducation; 

f) le grade légal ou scientifique de licencié ou d’ingénieur obtenu après 
quatre années d'études dans une université, une faculté ou un centre 
universitaire de Belgique. 

 
Tous ces titres doivent être complétés par deux années d'expérience 

utile acquise dans l'enseignement. 
 
§ 2. - § 3. et § 4. – […] Abrogés par D. 30-06-2016 
 

B. Religion protestante.   
 
§ 1er. Professeur de religion protestante dans l'enseignement supérieur 

non universitaire: 
a) la qualité de ministre du culte; 
b) le diplôme de licencié en théologie protestante délivré par la Faculté 

de théologie protestante de Bruxelles; 
c) le diplôme d'agrégé d'enseignement religieux protestant du degré 

secondaire supérieur; 
d) le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur; 
e) le diplôme de professeur d'école normale, de licencié en pédagogie, de 

licencié en sciences pédagogiques, de licencié en sciences psychologiques et 
pédagogiques et de licencié en sciences de l'éducation; 

f) le grade légal ou scientifique de licencié ou d’ingénieur obtenu après 
quatre années d'études dans une université, une faculté ou un centre 
universitaire de Belgique; 

g) le certificat d'études en vue de l'enseignement religieux délivré après 
quatre années d'études par la Faculté de théologie protestante de Bruxelles. 

 
Tous ces titres doivent être complétés par deux années d'expérience 

utile acquise dans l'enseignement. 
 
§ 2. - § 3. et § 4. – […] Abrogés par D. 30-06-2016 
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C. Religion israélite. 

 
§ 1er. Professeur de religion israélite dans l'enseignement supérieur 

non universitaire. 
a) la qualité de rabbin;  
b) la qualité ou la dignité de ministre du culte; 
c) la maîtrise en histoire, pensée et civilisation juives, délivrée par une 

université belge ou étrangère, complétée par le certificat d'aptitude à 
l'enseignement religieux israélite au degré secondaire supérieur, délivré par 
le Consistoire central israélite de Belgique et signé conjointement par le 
président du Consistoire central israélite de Belgique et le grand rabbin de 
Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire; 

d) le diplôme de licence spéciale en histoire, pensée et civilisation juives, 
délivré par une université belge ou étrangère, complété par le certificat 
d'aptitude à l'enseignement religieux israélite au degré secondaire supérieur, 
délivré par le Consistoire central israélite de Belgique et signé conjointement 
par le président du  Consistoire central israélite de Belgique et le grand 
rabbin de Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire; 

e) le diplôme de docteur, de licencié ou d’ingénieur, en quelque matière 
que ce soit, délivré par une université belge ou étrangère, complété par le 
certificat d'aptitude à l'enseignement religieux israélite au degré secondaire 
supérieur, délivré par le Consistoire central israélite de Belgique et signé 
conjointement par le président du Consistoire central israélite de Belgique et 
le grand rabbin de Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire; 

f) le diplôme délivré par une école talmudique (Yeshiva) ou un séminaire 
d'enseignement religieux israélite, belge ou étranger, complété par le 
certificat d'aptitude à l'enseignement religieux israélite au degré secondaire 
supérieur, délivré par le Consistoire central israélite de Belgique et signé 
conjointement par le président du Consistoire central israélite de Belgique et 
le grand rabbin de Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire; 

g) le diplôme supérieur en histoire, pensée et civilisation juives, délivré 
par l'Institut d'études du judaïsme, complété par le certificat d'aptitude à 
l'enseignement religieux israélite au degré secondaire supérieur, délivré par 
le Consistoire central  israélite de Belgique et signé conjointement par le 
président du Consistoire central israélite de Belgique et le grand rabbin de 
Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire. 

h) le certificat d'aptitude à l'enseignement religieux israélite au degré 
secondaire supérieur, délivré par le Consistoire central israélite de Belgique 
et signé conjointement par le président du Consistoire central israélite de 
Belgique et le grand rabbin de Belgique ou le rabbin attaché au Consistoire. 

 
§ 2. - § 3. et § 4. – […] Abrogés par D. 30-06-2016 
 

D. Religion orthodoxe 
 
§ 1.  Professeur de religion orthodoxe dans l'enseignement supérieur 

non universitaire. 
a) la qualité de ministre du culte; 
b) le diplôme de licencié(e) en théologie orthodoxe délivré par un 

institut/une université de théologie reconnu(e) par la commission 
pédagogique de l'Eglise orthodoxe en Belgique; 

c) le certificat portant sur au moins quatre années de théologie 
orthodoxe délivré par un institut/une université de théologie reconnu(e) par 
la commission pédagogique de l'Eglise orthodoxe en Belgique; 

d) le diplôme d'agrégé(e) de l'enseignement secondaire supérieur 
complété par le certificat de reconnaissance de la commission pédagogique de 
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l'Eglise orthodoxe en Belgique ; 
e) le diplôme de licencié ou d'ingénieur délivré après quatre années 

d'études au moins dans une université, un centre universitaire, un institut 
ou une Haute Ecole en Belgique ou à l'étranger complété par le certificat de 
reconnaissance de la commission pédagogique de l'Eglise orthodoxe en 
Belgique. 

 
§ 2. - § 3. et § 4. – […] Abrogés par D. 30-06-2016 
 

E. Religion islamique 
 
§ 1er. Professeur de religion islamique dans l'enseignement supérieur 

non universitaire: 
a) la qualité de ministre du culte ; 
b) le diplôme de docteur ou de licencié en théologie islamique délivré par 

une université, un institut ou une faculté de théologie islamique en Belgique 
ou à l'étranger complété par un certificat ou un diplôme pédagogique, 
reconnu ou délivré par la commission pédagogique de l'Exécutif des 
Musulmans de Belgique; 

c) le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur complété 
par un certificat ou un diplôme d'aptitude à l'enseignement religieux 
islamique reconnu ou délivré par la commission pédagogique de l'Exécutif des 
Musulmans de Belgique; 

d) le diplôme de licencié ou d’ingénieur obtenu après quatre années 
d'études au moins dans une université, un centre universitaire, un institut 
ou une Haute Ecole en Belgique ou à l'étranger, complété par un certificat ou 
un diplôme d'aptitude à l'enseignement religieux islamique et par un 
certificat ou un diplôme d'aptitude pédagogique reconnus ou délivrés l'un et 
l'autre par la commission pédagogique de l'Exécutif des Musulmans de 
Belgique; 

e) le diplôme de licencié en pédagogie, de licencié en sciences 
psychologiques et de licencié en sciences d'éducation, complété par un 
certificat ou un diplôme d'aptitude à l'enseignement religieux islamique 
reconnu ou délivré par la commission pédagogique de l'Exécutif des 
Musulmans de Belgique. 

 
§ 2. - § 3. et § 4. – […] Abrogés par D. 30-06-2016 
 


